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Séance n°5 : la responsabilité du fait des choses  
 

 

 

 

I. Premier thème : la découverte du principe général de responsabilité du fait des 

choses  

 

• Document n°1 : R. Saleilles, Les accidents du travail et la responsabilité civile. Essai d’une 

théorie objective de la responsabilité délictuelle, Arthur Rousseau, 1897, p. 1 à 12 (extrait 

reproduit).  

 

• Document n°2 : Ch. réunies, 13 février 1930, Jand’heur, GAJC n°244. 

 

• Document n°3 : conclusions du Procureur général Matter sous l’arrêt Jand’heur, D.P. 1930, 

I, 64 (conclusions reproduites). 

 

 

II. Second thème : le régime du principe général de responsabilité du fait des choses  

 

A. Le fait de la chose  

 

• Document n°4 : Civ. 2ème, 5 septembre 2024, n°21-23.442, Bull. civ. (notion de chose). 

 

• Document n°5 : Civ. 2ème, 30 novembre 2023, n°22-16.835 (rôle causal de la chose inerte).  
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• Document n°6 : Civ. 2ème, 13 mars 2003, n°01-12.356, Bull. civ. II, n°65 (rôle causal de la 

chose en mouvement et entrée en contact avec le siège du dommage).  

 

B. La garde de la chose  

 

• Document n°7 : Ch. réunies, 2 décembre 1941, Franck, Bull. civ. n°292, GAJC, n°235 

(notion de garde). 

 

• Document n°8 : Civ. 2ème, 28 mars 1994, n°92-10.743 (transfert de la garde). 

 

• Document n°9 : Civ. 1ère, 27 novembre 2025, n°24-12.045, Bull. civ., (théorie des co-

gardiens). 

 

 

III. Exercices  

 

i. Vous procéderez à l’étude de l’ensemble des documents de la fiche. La lecture du document 

n°3 sera l’occasion de vous interroger sur le rôle spécifique du parquet général devant la Cour 

de cassation. À partir de vos recherches personnelles, vous vous demanderez dans quelle 

mesure la publication des avis des avocats généraux peut être utile à l’interprétation de la 

jurisprudence de la Cour de cassation. Quelles limites cette utilisation présente-t-elle ? Une 

différence doit-elle être faite avec les rapports des conseillers rapporteurs ?  

 

ii. Vous préparerez un exposé oral d’une durée de cinq minutes sur l’influence de Raymond 

Saleilles sur la consécration du principe général de responsabilité du fait des choses.  

 

iii. Vous rédigerez intégralement le commentaire du document n°9.  

 

 

 

          Bon travail ! 

 

 



LES ACCIDENTS DE TRAVAIL
ET

LA RESPONSABILITÉ CIVILE

1. — La Cour do Cassation a rendu assez récomment,
dans cotte grosso question do la responsabilité on matière
d'accidents do travail, uno décision qui est susceptible, je
crois, d'avoir uno portée considérable d. Il pourrait bien se
faire que ce fût toute la théorie du risquo professionnel qui
par la fît son entrée définitive dans notre pratique judiciaire.
Il y a tout liou du reste de s'on féliciter, si l'on considère les
lenteurs que rencontrent aujourd'hui chez nous les lois les
plus urgentes. C'est donc do la jurisprudence avant tout qu'il
nous faut attendre l'évolution du progrès juridique; et d'ail-
leurs nous savons par le grand exemple historique du droit
romain que c'est uno loi sociologique que, quoiqu'on fasse,
ot si étroitement qu'on veuille l'enfermer sous l'appareil lé-
gislatif, le pouvoir qui juge trouvera toujours quoique fissure
pour en sortir, aller de l'avant ot préparer la voie au pouvoir
qui fait la loi.
Dans cette matière dos accidents do travail, tant en Belgi-

que que chez nous, il y a longtemps déjà que la jurisprudence,

1. Çlass.i \d.juin 1890. — Jo reproduis ici uniquomont lo passago qui puisseavoir uno valour doctrinale nu point do vue do la construction juridique :
« Attendu que l'arrêt attaqué constate souverainement que l'explosion de
la machine du remorqueur à vapeur Mwuv., qui a causé la mort de T...,
est due à un vice de et, Hraction ; qu'aux termes de Varticle 1884 G. oiv,,
cette constatation, qui exclut le cas fortuit et la force majeure, établit,vis-à-vis de la victime de l'accident, la responsabilité du propriétaire du
remorqueur, sans qu'il puisse s'y soustraire en prouvant, soit la faute du
conducteur de la machine, soit le caractère occulte du vice incriminé, ;
— D'où il suit, etc., etc., — Cot arrôt a donnô liou à uno noto extrêmementimportanto do M. ESMEIN, dans Sir. 1807.1.17. Il somblorait toutefois d'après
un arrôt plus récent do lo Chambre dos Roquoles (Gass. Roq.,U0 mars 181)7)
quo la jurisprudence do la Chambre dos Roquâtes tondît à diil'ôror do edllo
de la Chambre civile,

1

Document n°1 : R. Saleilles, Les accidents du travail et la responsabilité civile. 
Essai d’une théorie objective de la responsabilité délictuelle, Arthur Rousseau, 
1897, p. 1 à 12.
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avoc une conscicnco dos besoins pratiques et dos nécossités
dgalemont do lu justice socialo qu'on no saurait trop admiror,
paraît chorcbor uno ligno do direction et comme uno orien-
tation définitive 2, La solution quo vient d'adopter on Fiance
la Cour do Cassation pourrait bion être un pas décisif fait
dans uno voio nouvollo, et dont il y a lieu do montrer toutos
los conséquences possibles ot toute l'importance
Mais pout-ôtro, à co point de vuo mémo, serait-il insuffi-

sant d'on restreindre la portée à la question soulemont do la
responsabilité on matière d'accidents do travail ; jo no sais
pas s'il n'y aurait pas plutôt comme l'indication d'une voio
nouvelle où, comme inconsciemment ot sans trop s'en rendre
compte, on paraît s'engager dans l'interprétation do Parti-»
cle 1382 ot on tant qu'il s'agit do la notion actuollo du délit
civil.
2. — Los faits qui ont donné lieu a l'arrôt du 16 juin 1896

sont des plus simples. L'un des tubes do la macbino a vapeur
d'un remorqueur éclate, la vapours'écbappo ot atteint le mé-
canicien qui meurt de ses blessures,, On avait bien constaté
sans doute qu'à l'endroit où la rupture s'était produite exis-

i
i

S. Jo n'ai pas la prôtoution do donner ici uno bibliographie do la matièro :
on trouvera d'ailleurs une bibliographie très complète dans l'un des derniers
ot des moillours ouvrages sur la quostion, TAnnomuicr.it, La responsabilité
des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail (Paris,1896),
on appendice. Pour la bibliographie étrangère principalement, voir FROMA-
GEOT, De la faute, comme source de la responsabilité en droit privé.Com-
mn revue do jurisprudence et résumé- des principaux arrêts on matioro d'ac-
cidonts do travail, au point do vuo principalement de la conception quo la
jurisprudence so fait de la faute a l'égard du ch,of d'industrie, voir TAMIOU-
HIKCU,Les assurancescontre les accidents fin travail, pp. 303 ot suiv., p. 208,
n°» 807, 812 et suiv. ; Corne ANNOTÉ DE M. FUZIRU-IIERWAN, continué par
M. DAIMAS, sur los art. 18H2 et suiv. — Cf. MoNaiN, dans Revue bourgui-
gnonne de l'Enseignementsupérieur, année 1894, p. 439et suiv. —P. Pia,
dans Annales de droit commercial, année 1803, p. 240, ot année 1893, p. 440.
Pour co qui est do la jurisprudence belge, on la trouvera dans les importan-
tes et nombreuses publications de M. SAINC;TELETTI5, si connues do tous ceux
qui so sont occupés de la question. On peut dire quo c'est M. .Sainctolotte
qui a été comme le promoteur du mouvoment sur lo terrain do l'interpréta-
tion juridique ; et l'on ne saurait assez lui rendro justice à cot égard. D'au-
tres ont fait davantage peut-être on vue do la solution législative de la ques-
tion ; maïs, lorsque les lois sont si difficiles à élaborer, il faut surtout être
reconnaissant à ceux qui, par un mouvoment do doctrine et de jurispru-
dence, permettent d'aboutir à des, changements d'intorprôtation qui équiva-
lent à do véritables réformos piatiquos, en attendant l'intorvontion do la loi.
C'est cet hommage qu'il importe do rendre à M. Sainctuletto : il a été en cette
matière un promoteur et un merveilleux agitateur, au sons le meilleur et le
plus honorable du mot. \



tait un défaut do soudure : c'était un vico do construction.
Mais la Cour n'invoquo cotto conslatation do fait quo pour
on tirer la prouvo quo l'accident no provenait pas d'un cas
fortuit, au sons technique du mot, e'est-a-diro d'une force
majeure excluant tout lion do causalité" directe par rapport
au propriétaire du remorqueur.
Cotte constatation faito, la Cour n'invoquo ni l'article 4382,

ni l'existence d'une clause tacite de garantie provonant du
contrat do travail ; mais, rattachant la solution à la disposi-
tion de l'article 1384, § 1, ollo déclare, sans autres conditions
do prouvo, qu'il suffit do cotto constatation, c'est-a-dirc do co
rapport do causalité entre l'accident et l'outillage mécanique
dont lo patron avait la garde, pour qu'il y ait responsabilité
du patron : c'est un cas do responsabilité du fait dos choses,
sans qu'apparaisso l'idée do clause contractuelle, ni mftmo
l'idée do faute. Tout élément do volonté so trouve écarté, soit
sous forme de contrat, soit sous forme do faute subjective et
délictuellc. C'est une rosponsabjJiUS^uromontobjective, déri-
vant du fait hii-mQmçTQÏdo sa maiériaHy,;jlc'est cette eon-~
ception nouvelle et cotto portée considérable de la décision,
qu'il importo de mettre en relief, avant môme d'aborder l'ap-
plication qui en est faite a la question spéciale dos accidents
do travail.

I

3. —C'est en effet un phénomène très curieux à constater,
et que jusqu'alors on n'a pout-otro pas suffisamment mis en
relief, quo les deux directions absolument divergentes que
prennent aujourd'hui, par une sorte de bifurcation du reste
tout à fait rationnelle, lo droit pénal et lo droit civil. En droit
pénal de plus on plus c'est Je point do vue subjectif qui l'em-
porte; la matérialitédu fait s'atténue et disparaît presque. C'est
l'agent dans sa nature morale quo l'on juge et quo l'on ap-
précie ; c'est la volonté que l'on mesure ; c'est la faute seule
qui est en jeu, faute subjective au sens le plus complet du
mot. N'est-ce pas absolument légitime? Il s'agit d'une con-
damnation qui doit atteindre l'individu et qui vise co qu'il
y a do plus subjectif en lui, sa criminalité.
En droit civil, ces analyses de la volonté deviennent sans

doute de plus en plus délicates et approfondies la où tout



réposo on effet sur la volonté,ot où il s'agit do savoir eo qu'on
a voulu, on mutièro do contrats ot do tostnmonts pur exem-
pta. Mais lu où lo rapport do droit est attaché surtout aux
faits extérieurs, aux manifestations socialos do la vio, où par
suito l'intérêt dos tiers ost ongagé, ot où il importo d'adapter
los résultats juridiques à oo quo los tiers pouvont connaîtro,
ù ce qu'ils pouvont voir ou prévoir, c'ost-a-dire aux formes
objectives ou abstraites, de plus on plus le point do vue sub-
jectif ost laissé do côté, los rochorcbos d'intention, toujours
si compliquées, sont écartées, ot l'on s'en tient aux manifos-
tations extérieures do la vio couranto. Nous voyons roparaîtro
par exemple l'idéo do promossos puromont abstraites, déta-
chées do leur causo juridique ; et c'ost lorsqu'il s'agit d'effets
do commerce, sur lo terrain du droit commercial par consé-
quent, que ce phénomène tend d'abord à se généraliser. En
co qui concerne los transactions immobilières on veut fairo
dépendre la légitimité du transfert d'une pure formalité ex-
térieure, la transcription. En matière do possession, von Ihe-
ring a combattu avec une extraordinaire vigueur toute idée
do^rocherche subjective en co quit oucho lo possesseur : il n'y
aurait plus ù tenir comptedo l'intontion do celui qui possède.
Aujourd'hui enfin sur lo terrain do la responsabilitécivile,

l'idéo do faute, sous sa conception traditionnelle, en tant quo
recherche d'intention, en tant qu'analyse de la volonté, est
vivement, ot de plus en plus, attaquée.
4. —Le principe romain delà responsabilité civile fondée

sur la faute, c'est-u-dire sur un fait de volonté, repose sur
une confusion qu'il faut enfin dénoncer. C'est toujours la
vieille idée do condamnationet do peine privée qui subsiste :

on ne peut déclarer responsable, ot par suite condamner un
individu,quo s'il est en faute. Rien de plus juste dans la théo-
rie romaine qui aboutissait on effet à de véritables peines
privées ; et les dommages-intérêts, si leur caractère s'était
peu h peu atténué par la suile, n'avaient au fond pas d'autre
origine. G'ost cette conception initiale qui est encore restée
dominante.
On oublie qu'il no s'agit plus de condamner à une peine,

mais de faire supporter un risque. Un accident se produit:
sans doute, si celui qui en est l'auteur l'a voulu ou que sa
négligence grossière en soit la cause, qu'on l\ui impute toutes
les suites de sa faute, rien de plus juste : c'est le principe de



la réparation intégrolojondéesur la faute,L'ancienneconeep-
tion romaine se retrouve ici, Mais neuf fois sur dix les choses
sont loin tl'ôlro aussi nettes. L'accident a été" le fait du ha-
sard ; sans douto en cherchant hien on roconnaît qu'il aurait
pu ûtro évite'. En réalité, pour faire avant le calcul qui a été
fait après, pour Mie en mesuro do s'arrêter aux prévisions
possibles quo co calcul eût fait entrevoir, il faudrait, a uno
époque où l'activité est la règle, passer sa vie à prévoir, hé-
siter et ne rien oser. La vie moderne, plus que jamais, est
une question de risques. Donc, on agit. Un accident se pro-
duit, il faut forcémont que quelqu'un en supporte les suites.
Il faut que co soit ou l'auteur du fait ou sa victimo. La
question n'est pas d'infliger une peine, mais de savoir qui
doit supporter le dommage, de celui qui l'a causé ou do celui
qui l'a subi. Le point do vue pénal ost hors de cause, leLp.oj.nL.
do vue social est soûl enjeu. Ce n'est plus a proprement par-
ler uno question do responsabilité, mais uno, quostion do
risques : qui doit los supporter? Forcément, on raison et on
justice, il faut quo ce soit celui qui en agissant a pris îi sa
charge les conséquences de son fait et de son activité.
Toute la question est de savoir si Tau leur du fait n'a pas

été lui-même l'instrument avougle ot purement mô'oaniquo
d'une force brutale : co serait alors un pur cas fortuit, Colni
qui l'a subi et qui en a transmis le contre-coup n'est pour
rien dans l'affaire, Mais, si le fait dérive do sa personnalité
propre, s'il est son a)iivro, comme dit l'article 1382, et il no
dit pas autre chose, et pour reprendre uno oxprossion de
M. Tarde 3, si l'acte est^ devenu .ç.oni^
tion personnêlTeJ il y a responsabijite!..OÎYiJo,_Coqui voutdirp 7
quo le risque est pour celui qui s'est approprié le fait: rap- /
port dë'câusairré"drroclobu\Papproprintion porsonnellesubs-;
tîtué à l'idée do fauto subjective,et sous la seule réserve que loj /
fait n'ont pas constitué pour son auteur l'exercicemôme,d'uni/
droit positif."Telle ést'Ia conception qui tend a se faire jour.
)*'.""— Idéenouvello et cependant très ancienne: car c'é-

tait la vieille conception coutumiere et germanique *. De-

8. Voir la question très nettement osquisséo par M. TAnuEdans unebril-
lante improvisation à l'une dos séances do la Socidtô gônéralo des Prisons
(Revue pénitentiaire, bulletin de la Société générale des prisons, ann. 4896,
p. 1243).
4. Cf. STonDU, Uandbuch des deutsohen Privatrcchts,t. III, p. 975, § 200,



puis la systématisation un pou artificielle qu'on a faite du
droit romain vers l'époquo dos Post-Glossalours, on lui a
substitué sans doute l'idéo do faute ; mais voici qu'a cotto
conception dovonuo classique on apporto chaque jour, ou
Ton propose tout au moins, dos atteintes nouvellos. Gela a
commence' par le cas traditionnel do la responsabilité dos
auborgistos, auxquels on a assimilé certains voituriers 5. Un
matière do responsabilité pour autrui la question do la l'auto
personnelle a donné lieu à dos débats mémorables aux dilîé-
ronts congrès annuels des juristes allemands °. Enlin, a
l'étranger, pour co qui est do la responsabilité des accidents,
on a l'ait des lois spéciales, au moins pour certains cas parti-
culiers, les accidents de chemin do for par exemple, ou môme
ceux do la grande industrie, qui posent le principe du risque
à la charge dos compagnies, c'ost-a-diro lo principo do l'obli-
gation légale, on dehors do toute idée do fauto ou de délit
civil 7. Le risque professionnel n'ost Qu'une application par-
ticulière de cotto théorie générale : c'est la rançon du machi-
nisme et de l'industrie moderne ; c'est la part inévitable
d'inconnu qu'il faut subir lorsqu'on se livre à ces tcrriblos

(engrenages devant lesquels l'initiative de l'ouvrier disparaît
presque, si mémo celui qui los manie peut être autre chose
qu'un instrument presque passif au milieu d'autres moteurs
purement mécaniques. Parler do fauto en présence do cet
inconnu redoutable, c'est vouloir prétendre régler et connaî-
tre à un degré près les forces do la nature dans ce qu'elles
ont de plus foudroyant ot de plus terrible. C'est uno idée in-
soutenable et qui ne résiste pas aux faits. Il s'agit d'un risque
a courir : lo fora-t-on supporter a celui qui ne retire do son
travail que son salairo strictement ot convontionnolloment
mesuré ou a celui quia pour lui, avec les mauvaiseschances,
toutes les espérances do réussite et tous les bénéfices possi-
bles? Forcément c'est pour lui la part do ses profits et per-

5. Cf. DEuwiima,Panclchtcn, t. II (ôdit. 18l>7), p. 107,§ 89 et bibliographie,
p. 108, noto 1. Cf. Auimv et IUu, t. 4, p. 6^8, § 406.
6. Voir surtout los rapports présentas au XVII0 Congrès dos Juristes al-
lemands, Verhandlungen des XVlIen deutschen Juristentages, 1, p. 46 e
135, et principalementlo rapport do M. lo professeur 1\. LEONIIAIID, loc. cit.,
I (sweite Abtheilung), p. 337 et suiv. ; ,ct pour la discussion, t. II, p. 80 et
suiv.
7, Cf. DERNnuno, loc, cit., ot mon EssaiWune théorie générale (le l'Obli-

gation d'après le projet de Code civil allemand, p. 839, n° 303,



_. 7 ~~
tes : voilà qui no peut faire doute pour personne 8. Muis ce
risquo professionnel, il gagne du terrain, il s'étend à de bion
autres matières. Lo risque qui s'attaobo aux condamnations
judioiairos, au cas d'erreur, est-il doue d'autre nature? Va-
t-on forcement supposer que des magistrats sont en faute lors-
qu'ils condamnentun innoeont ? Ce serait rendro leur mission
impossible : il y aies risques inévitables de l'erreur bumaine;
c'est un risquo professionnel, c'est la seule théorie qui puisse
expliquer toute loi imposant a l'Ktut la réparationdes erreurs
judiciaires ().
Voilà donc bion des brèches partielles^ déjà acceptées ou

proposées, au principe de la J'auto personnelle 10. Dans la
préparation du Code civil allemand, et à nouveau devant la
seconde commission 11, on avait demandé le rejet délinitif
du principo subjectif, théorie purement romaniste: c'était
par la matérialité du fait, par son caractère objectif de fait

8. Voir sur co point los observations si remarquables présentées par
M. LAIINA.UDK a l'une dos séancos tlo la Sociôtô génôralo des Prisons {Revue
pénitentiaire, 1890, p. 15) : ol jo n'ai qu'à ronvoyer à tous los autours qui
ont traitô du risquo profossionnol, à commencer par M. CIIKYSSON qui on a
donné dès 1888 uno dôllnition dovonuo classiquo, Journal des Economiste*
du 15 mars 1888, V, los brochures do M. P. NOUMUSKON, L'ouvrier et h\
accidents, 1887; La responsabilité des accidents du travail, 18H9 ; Le ris-
que professionnel, 1891 ; IIIJURHT-VAM.NUOIIX,Le contrat de travail (1895),
p. 295 ot suiv. ; CONNU,, Du louage de services ou contrat de travail (1895),
p. 236 et suiv. ; STOGQUAUT, Le contrat de travail (1895), p. 111 ot suiv. ; LK-
GUAND, Le contrat de louage de services et la question des accidents du tra-
vail (1895), p. 88 ot suiv. ; TAUIIOUIUKOU, loc. cit., passim.
9. Cf. rapport do M. LE POITTKVIN surilos Indemnités en cas d'erreursjudiciaires, présenté à la Société générale des Prisons (Rev. pénitentiaire,

1895, p. 1348). Cf. HAURIOU, Los actions en indemnité contre l'Etat (dans Re-
vue du droit public, 1896, II, p. 51 ot suiv.).
10. Voir sur tout co mouvomont los études si intéressantes do UNOER, llan-deln auf eigene Gefahr (Fischer, 1893) ot Handeln auf fremde Gefahr

(Fischor, 1894) ; et l'important compte-rendu qui on a été fait par M. le pro-fesseur KIUSNOPOLSIU, dans la rovuo do Griinhut (Xeitschrift filr dus Pri-
vât = und ôffentliche llecht der Gcgemoarti 1895, p. 708).
11. V. sur ce point HKATZ, Die zweite Lesung des Enlwurfs eines bilr-gerlichen Gesetzbuchs fur lias Deutsche Reich, t. I (18951), p. 879, note 1 ;

et Die Litteratur ilber den Entwurf (185)5), p. 30-5U. Quant aux critiquesfaites à la théorie purement romanisto du Code civil allomand on los trouvora
surtout très vivement présentées par LISZT, Die Grenzgebiete zioischen
Privalrec/U und Strafrechl, p. 35 ot suiv., ot principalement par GIEHKK, DerEntwurf eines bilrgerlichen Gesetzbuchs und dus deutsche, llecht (1889),
p. 259 ot suiv. Dans lo sens d'uno théorie puremont objective, i'pndco unique-ment sur l'idôo de risques, voir MATAJA, Das llecht des Schadenersatzes
vom Standpunkte der Nationalaihonomie (Leipzig, 1888) ot STI'CINBACH,Die
Grundsiltsodes heutigen ï\echts ilbçr den Ersatz vom Vermugensschaden.
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irrégulier en soi, ou plutôt susceptible d'entraîner des ris-
ques, sortant de la sphère de la sécurité normale pour en-
trer clans le domaino dé l'activité qui accepte une largo part
do hasard et avec elle tous les risques qu'elle comporte,
c'est par là que devait se définir la responsabilité civile, indé-
pendamment do toute recherche subjective personnelle. La
commission du second projet n'a pas osé rompre en visière
avec toutes les traditions romaines. Mais ce que la commis-
sion allemande n'a pas osé faire, notre jurisprudence est en
voie de l'accepter, do l'imposer presque, en matière d'acci-
dents do travail tout au moins. C'est le point qu'il importe de
mettre en relief; et l'on voitjpav cette théorie d'ensemble toute
la portée que peut prendre, en s'eneadrant dans ce courant
d'évolution, l'arrêt 12 dont je voudrais examiner maintenant
et les conséquences pratiques et la portée doctrinale.

II

6. — La conception traditionnelle et classique de la res->
ponsabilité en matière d'accidents do travail trouve sa base
dans l'article 1382 et dans l'idée de quasi-délit. La responsa-
bilité du patron dérive d'une faute délictuelle; donc l'ouvrier
doit en faire la preuve. Pondant très longtempscette théorie
s'appliqua sous sa forme classique ; le fait extérieur n'était
que la manifestation d'une faute, c'était la faute qui fondait
la responsabilité parce quo c'est elle qui avait été la cause
initiale de l'accident, donc c'est cetto source originaire, ce
point de départ psychologique, qu'il fallait établir. En d'au-
tres termes l'ouvrier devait prouver qu'il y,avait un rapport
do causalité directe entre le fait survenu et une imprudence
commise, donc que sans cetto imprudence l'accident n'au-
rait pas eu lieu. Le patron apparaissait alors dans sa volonté,
dans son libre arbitre, car au fond c'est cola qu'inconsciem-
ment on avait en vue, commo l'auteur mémo de l'accident ; et

13, LOB observations qui vont suivre no sont que lo développement d'un
systèmo quo j'avais déjà esquissé très légèromont dans un compto rondu do
la Revue bourguignonno a propos d'uno thèse sur la matière (Revue bour-
guignonne de VEnseignement supérieur, 1894, p. 059 et suiv.) s ici, jo l'en-
visagerai surtout au point de vue doctrinal, me rÔBorvant d'InBistor plus
particulièrement ailleurs sur l'évolution do*lu jurisprudence (V. Dalloz, 1897,
aur Gttss,, 10 juin 1890),
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c'est encore à cotte question de liberté métaphysique que tout
revenait on définitive, sans que l'on s'en rendît toujours bien
compte. Ce rapport do causalité' directe entre le fait et l'jm-
prudonce commise, neuf fois sur dix, constituait une prouvo
impossible : indiquer ce que le patron aurait dû faire pour
prévenir l'accident et prouver que par avance il aurait pu et
dû se douter des moyens préventifs à prendre et qu'on n'a
découverts qu'après coup, concilier cela surtout avec les
besoins de l'industrie moderne, la complexité qu'elle com-
porte et la part de hasard do plus en plus grando qu'elle en-
traîne, voila qtii était doublement anormal ; injuste h l'égard
des ouvriers a qui l'on imposait une preuve impossible ot
qui, faute do pouvoir la faire, en étaient réduits aux secours
bénévoles que le patron était disposé h leur octroyer ; et in-juste aussi à l'égard des patrons par cette appréhension do
la faute la plus légère que l'on faisait planer sur d'ensemble
de leur activité industrielleot qui, sans les difficultés do preu-
ve, eût été dénature à paralyser toute leur initiative.
On s'aperçut, peu à peu, et au point do vue surtout de

l'ouvrier, do l'injustice criante du résultat : en fait c'était
l'irresponsabilitéà peu près universelle. Un mouvementnou-
veau se dessine donc dans la jurisprudence. L'idée do faute
ne disparaît pas, tout au contraire ; mais ce n'est plus la faute
personnelle, afférente à l'accident, que Ton va rechercher et
que l'on veut faire apparaître comme l'anneau initial de cette
série de chaînons successifs dont l'accident se trouve ôtre
comme l'aboutissomont final : tout cela c'est un problème
insoluble, une recherche inutile La jurisprudence s'en tien-
dra à une faute extérieure impliquée dans la matérialité du
fait, une faute quiva devenir objectjyj) comme s'il s'agissaità^n_dolit_j^ termes, la jurisprudence va
s attacher aux caractères extérieurs du fait pour en déduirela responsabilité du patron, sans rechercher si au fond et en
réalité il a réolloment commis une imprudence, s'il aurait pu
connaître la causo d'où est provenu l'accident ot Pcmpèeher
de se produire, sans rechorchor surtout si le fait extérieur
roproché au patron so rattache par un lien quelconque a l'ac-cident survenu et si, a supposer prises les précautions qu'onlui reproche d'avoir omises, ce dernier eut été évité. Cotte
transformationde l'idée de faute, d'une faute qui s'objective
en quelque sorte, qui s'incarne dans un fait extérieur sans
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hipport direct et immédiat avec l'accident survenu, est extrê-
mement curieuse et 1res visible dès 18.1i.iL..^
7. — Les arrêts, pour prononceFla responsabilité,se fon-

dent sur tels règlements do fabrique qui n'ont pas existé,
telle précaution générale qui n'a pas été prise : on en arrive
a imposer aux patrons, par voie de sanction indirecte, des
règlements d'atelier et tout un ensemble de prescriptions gé-
nérales que l'on considère comme devant entrer aujourd'hui
dans les usages de l'industrie ; et si ces précautions n'ont pas
été prises, sans me'me rechercher si c'est à leur absence qu'a
été dû l'accident, sans se demander si le patron aurait pu le
prévoir ou l'éviter, la jurisprudence condamne u.On a parlé
d'une présomption de faute qu'elle aurait introduite 15; ce
n'est pas ainsi qu'elle s'exprime, puisqu'elle parle d'une faute
réalisée et prouvée, tel règlement omis, telle précaution qui
faisait défaut. Seulement ce n'est plus forcément la faute di-
recte à laquelle se rattache l'accident ; c'est l'aménagement
général de l'industrie, c'est la tenue de l'usine qu'elle incri-
mine ; et, parce que le patron, d'une façon générale, ne s'est
pas conformé aux usages reçus, comme sanction, elle lui irn-.
pose tous les risques. Donc il s'agit d'un risquomis à la charge
du patron comme conséquence d'une fauto puremont exté-
rieure et tout objective, d'une infraction aux usages de l'in-
dustrie moderne, ou plutôt aux usages que la jurisprudence
veut imposer à l'industriemoderne. Nous sommes bien loin,
on le voit, de l'interprétation classique de l'article 1382. Tout
en restant sur lo terrain do l'article 1382, il no s'agit plus de
fauto personnelle et subjective, de fauto génératrice et cause
directe du fait ; ce dont on exige la preuve, c'est d'une fauto
toute objective, consistant dans les circonstances extérieures
et matérielles du fait.
Dans la théorie courante et ancienne, on disait : « Pour

13. On trouvora les principaux arrêts dans los exposés de jurisprudence
auxquels j'ai ronvoyés supt'à, note 2 : add.Cass., 5 avril 1804 (Dal. 94.1.470).
En tout cas comme point do départ voir un' arrêt important de la Cour de
Cassation du 10juillet 1870 qui rôsumo bien toute l'ancionno doctrine (Sir,,
71.1.0). VA, SToiiQUAHU, ïoc. "clt,t p. 131 et ma noto dans Dallo/, 1807 sur
OaBs., 10 juin 18013.
14. Vcir surtout los exemples cités par M.MONGIN et M. Pic (loc. cit., su»pnï, note 2).
15. Cf. M. ESMKIN, loc, cit. COB incertitudes do la jurisprudence ont été

morvoilleusemontmises on relief dans uno noto célèbre do M. LAUBÉ, dansSir., 85.4,35.
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qu'il y ait responsabilité civile, il suffit du fait matériel
d'un dommage se rattachant comme cause directe à une
faute personnelle, c'est-à-dire au fait do la part de l'agent
d'avoir été en mesuro de le prévoir et de ne l'avoir pas
prévu ». Dans la conception nouvelle, on dira : « Il suffitd'un dommage se rattachant par un lien quelconque à un fait
extérieur qui, dans sa matérialité, est un fait fautif, c'est-à-
dire un fait qui, au point de vue des usages reçus, implique
acceptation des risques et indépendamment do toute autre
faute personnelle relative à l'accident survenu, sans qu'il yait à rechercher s'il pouvait être ou non prévu et s'il était hu-
mainement possible ou non de l'cmpôcher ». La volonté do
causer un dommage, ou la faute volontaire qui consiste à nol'avoir pas évité, lorsqu'elles seront démontrées, seront une
cause de responsabilité civile, comme par le passé. Mais on
va plus loin: la réalisation à elle seule d'un fait personnel
impliquant des risques à courir devient en soi, et indépendam-
ment do toute faute directe relative à l'accidentsurvenu, une
cause de responsabilité civile : c'est ce que j'ai appelé quelque
part l'irrégularité du fait indépendamment de lafauto person-
nelle, il est plus exact de dire le caractère hasardeux du fait
indépendamment do la fauto personnelle M : il s'agit d'un
fait qui comporte des risques, on l'a voulu ainsi ; donc qu'on
en supporte les risques. Alors môme qu'il serait démontré
que l'accident no pouvait ôtro ni prévu, ni empoché, du mo-
ment qu'Use rattacho au fait initial dont on a dû accepter les
conséquences, c'est à l'autour do ce fait d'en subir les risques.
lfc_

Telle Qst la théorie qui se dégage de la jurisprudence sur
l'article 1382 en matière d'accidents de travail. L'inlérôt pra-
tique le plus visible qui en dérive, c'est que la preuve pour
l'ouvrier était étrangement facilitée. Il lui suffisait de prou-
ver un fait fautif et non uno faute, un fait qui dans sa maté-
rialité" fût contraire aux usages que la jurisprudence consi-
dérait comme devant s'imposer à l'industrio moderne, sans
avoir à établir ni la faute directe, ni lo rapport do causalité
entre l'accident survenu et une faute subjective quelconque.
Getto évolutiona été constatée par tout lo monde.Beaucoup

ont accusé la hardiesse do cette jurisprudence11, d'autres au
10. VoU* Obligation d'après lo Projet de Coda civil allemand, n° 310,

p. 348-849.
17. Cf. Biirtout HuHtinT-VArxuitoux, loo, cit., pp. 858-207.
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contraire ont applaudi à ses résultats 18. Mais, c'était surtout
la conception juridique nouvelle qu'il importait d'en déga-
ger; et cotto conception c'est l'idée de risques se substituant
peu à peu à l'idée do l'auto. Qu'est-ce en effet que cette faute
tout extérieure dont on se contente comme d'un dernier
hommage rendu aux idées traditionnelles, s'il n'est pas dé-
montré que cette faute ait un rapportdirectavecJ'accident,s'il
n'est pas certain qu'elle en ait été la cause véritable? Qu'est-

.

ce donc sinon la révélation, ou peut-être l'excuse, d'une idée
nouvelle, à savoir que là où s'exerce une activité personnelle
qui entre en contact avec les autres, qui les emploie h son ,service, et les engrène dans sa sphère d'action, celte activité
s'est par le fait môme approprié toutes les conséquences de
son initiative, tous les risques qui peuvent en découler pour
ceux qui la servent, ou auxquels elle touche, et qui se trou-
vent exposés aux contre-coups qu'elle produit dans le monde
des faits extérieurs? '

On comprend qu'une fois lancée dans cette voie, la juris-
prudence devait en arriver a supprimer ce dernier vestige do
l'idée de faute, pour aboutir à la conception pure et simple
de l'obligationlégale, obligation imposée par la loi sur le fait'
du rapport de causalité industrielle, en raison seulement de '
la loi de justice sociale sur la répartition des risques. C'est à
cela qu'on devait en venir, et c'est ce qu'a fait la jurispru-
dence. Mais avant d'en exposer !e système, il importe de dire
quelques mots d'une autre théorie qui est celle que l'on op-
pose ordinairement a la thèse de la faute délictuelle, la théo-
rie de la faute contractuelle; et cela importo surtout p< ir bien
marquer pourquoi la jurisprudence française, en dépit de
quelques tentatives isolées, ne l'a pas acceptée et ne pouvait
guère l'accepter.

III

8. — La thèso contractuelle, si,brillamment oxposéo par
M. Sauzot 10 ot M. Sainctolette20, plus ou moins complète-

18. Cf. P. Pia, loo, oit.
19. SAUZKT, Do la responsabilitédu .patron vis-à-vis dos ouvrions dans los

accidents de travail (Revue critique, 1883, p. 51)0 et 008).
20. SAiNfl'rfiLETTKjDola responsabilité fttde la garantie (Bruxollo» et Paris,

1884) ; Accidents du travail, responsabilité ot garuntio (dans llcvue deDroit
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garde, ne dit nullement que les choses qu'il vise sont seulement
cel les qui nécessitent une garde  àraison des dangers qu'el les
peuvent faire courir à autrui. D'ailleurs, la notion de garde est la
même pour les animaux que pour les choses inanimées, les uns et
les autres étant,d'après la jurisprudence, simultanément visés
par l'art. 1384, § 1er ; or le critérium de danger est certainement
étranger à l'art, 1385, qui ne distingue pas entre les animaux dan-
gereux et les autres.

La véri té est que le code civi l  ne permettait  pas de garantir
aux victimes des accidents d'automobile la protection légale que

M.  R i co l f i  sa i s i ssa i t  l a  Chambre  des  dépu tés  d ' un  p ro je t  spéc ia l .
I l  n ' appa r t i en t  pas  à  l a  Cou r  de  cassa t i on  de  se  subs t i t ue r  au  l é -
g i s l a t e u r .

A u  s u r p l u s ,  l e  s y s t è m e  d u  p o u r v o i  c o n d u i r a i t  à  d e s  d i f f i c u l t é s
i n s u r m o n t a b l e s  d ' a p p l i c a t i o n  q u i  e n  s o n t  l a  c o n d a m n a t i o n . L e
c r i t e r i um de  danger  é tan t  admis  pou r  l ' app l i ca t i on  de  l ' a r t .  1384 ,
comment  c lasser  les  choses  en  deux  ca tégor ies ,  dangereuses  ou
ino f f ens i ves?  Y  au ra - t - i l  l à  une  ques t i on  de  f a i t  t r anchée  souve -
ra i nemen t  pa r  l e  j uge  du  f ond ,  ou  une  ques t i on  de  d ro i t  r e l evan t
d e  v o t r e  c o n t r ô l e ?

Q u e s t i o n  d e  d r o i t ,  d i t  M .  R i p e r t  ( n o t e s  a u  D a l l o z  1 9 2 5 .  1 .  5  e t
1927.  1 .  97) ,  e t  i l  p ropose de d is t inguer  t ro is  catégor ies  ent re  les
q u e l l e s  l a  C o u r  d e  c a s s a t i o n  p o u r r a  r é p a r t i r  l e s  c h o s e s  d a n g e

r e u s e s  :  1 °  c e l l e s  q u i  s o n t  m u e s  p a r  u n e  f o r c e  d o n t  h o m m e  n ' a
pas  l a  d i r ec t i on  abso lue :  2 º  ce l l es  qu i ,  m i ses  en  mouvemen t  pa r
l a  f o r c e  h u m a i n e ,  e n  a m p l i f i e n t  l ' e f f e t ;  3 º  c e l l e s  q u e  l a  p e s a n -
t e u r  r e n d  d a n g e r e u s e s ,  a l o r s  d u  m o i n s q u ' e l l e s  s o n t  m i s e s  d a n s
u n e  p o s i t i o n  t e l l e  q u e  c e t t e  f o r c e  l e s  e n t r a i n e .  E n  r é a l i t é ,  o n
abou t i t  a i ns i  à  con fond re  l a  no t i on  de  chose  dange reuse  e t  ce l l e
d e  c h o s e  d o m m a g e a b l e ,  l e  f a i t  q u e  l a  c h o s e  e s t d e v e n u e  d o m -
mageab le  démont rant  qu 'e l le  recé la i t  un  danger  ;  c 'es t  l 'ex tens ion
indé l in ie  de  l ' a r t .  1384 ,  tou te  chose  pouvan t ,  su ivan t  l es  c i r cons -
t a n c e s ,  ê t r e  l ' o c c a s i o n  d ' u n d o m m a g e .

P o u r  d ' a u t r e s a u t e u r s , c o m m e M . S a v a t i e r  ( n o t e  a u  D a l l o z ,
1927.  2 .  169)  ou  M.  Cap i tan t  (Chron ique  D.  H .  1927,  p .  52) ,  i l  n ' y
a  p a s  d e  d i s t i n c t i o n  d e  p r i n c i p e  à  f a i r e  e n t r e  l e s  c h o s e s  d a n g e -
reuses  ou  non ,  i l  n ' y  aura  qu 'une  ques t ion  de  fa i t  don t  l ' appréc ia -
t i o n  a p p a r t i e n d r a  a u x  j u g e s  d u  f o n d .  U n e  m ê m e  c h o s e ,  e n  e l l e t ,
e s t  d a n g e r e u s e  o u  n o n  s u i v a n t  l e sc i r c o n s t a n c e s ;  a u t o m o b i l e
rou lant  en v i tesse est  dangereuse,  e l le  ne l 'es t  p lus  quand e l le  es t
a r rê tée  ou  marche  à  pe t i te  a l lu re .  Ma is  a lo rs  on  en  v iendra  à  d is -
t i n g u e r  l e s  c h o s e s  d a n g e r e u s e s  p a r l e s c i rconstances dans les-
quel les le gardien les aura placées ;  celui-c i  aura des lors la possi-
b i l i t é  de  p rouver  qu ' i l  ava i t  p r i s  les  p récau t ions  nécessa i res  pour
que la  chose f i t  ino f fens ive ,  e t  on  rev iendra  par  un  detour  a  au to-
r iser  cont re  la  présompt ion l 'admiss ion de la  preuve cont ra i re .

A ins i ,  de  deux  choses  l ' une  :  ou  b ien  on  appréc ie ra  ob jec t i ve -
ment  la  not ion  de chose dangereuse,  e t  a lo rs  on la  confondra  fo r -
cémen t  avec  l a  chose  suscep t i b l e  de  cause r  un  dommage ,  t ou te
chose  avan t  causé  un  dommage se  révé lan t  pa r  l à  même dange-
reuse,  e t  l ' a r t ,  1382 se  t rouve é l im iné  au  pro f i t  de  l ' a r t .  1384 ;  ou
b ien  on  app réc ie ra  sub jec t i vemen t , d ' a p r è sl es  c i r cons tances ,e t
a l o r s ,  l e  g a r d i e n  é t a n t  a d m i s  à  p r o u v e r  q u ' i l  a v a i t  f a i t  l e  n é c e s -
saire pour que la chose ne fût pas dangereuse, on ramène l 'art.  1384
d a n s  l e  s i l l a g e  d e  l ' a r t .  1 3 8 2 .

Tel les étant ,  d 'après le  défendeur  au pourvo i ,  les  conséquences
du  c r i t é r i um de  danger ,  l ' on  obse rve ,  en  ou t re ,  que  ce  c r i t é r i um

n e  p e r m e t t r a  p a s  d e  t r a n c h e r  t o u t e s  l e s  d i f f i c u l t é s .  E n  c a s  d e
c o l l i s i o n ,  p a r  e x e m p l e ,  e n t r e  d e u x  a u t o m o b i l e s  é g a l e m e n t  d a n -
gereuses,  y  aura- t - i l  par tage des responsabi l i tés,  ou en rev iendra-
t - on  au  p r i nc i pe  de  l ' a r t .  1382  e t  à  l a  p reuve  de  l a  f au te ,  que  l a
p r é s o m p t i o n  c e p e n d a n t  d e v r a i t  a v o i r  p o u r  e f f e t  d ' é c a r t e r ?  L a
s o l u t i o n  e s t  e n c o r e  p l u s  d o u t e u s e  l o r s q u ' i l  s ' a g i r a d ' u n e  c o l l i -
s ion ent re  deux choses inégalement  dangereuses,  comme une au-
t o m o b i l e  e t  u n e  b i c y c l e t t e .

E n  r é a l i t é ,  l e  s y s t è m e  d e  l ' a r r ê t  d e  l a  c h a m b r e  c i v i l e  t e n d ,
conc lu t  l e  dé fendeur ,  en  rendan t  l a  responsab i l i t é  p resque  i r ré -
f ragab le ,  à  é tendre  dans  no t re  d ro i t  la  no t ion  du  r i sque c réé ,  en-
co re  que  la  j u r i sp rudence  a i t  t ou jou rs  pa ru  l ' éca r te r .  Un  te l  sys -
tème es t  choquan t ,  ca r  i l  p lace  dans  la  même s i tua t ion  le  chau f -
four  imprudent  e t  le  chauf feur  souc ieux des règ lements  ;  i l  es t  in -
jus te ,  pu isque le  chauf feur  qu i  n 'a  commis aucune faute  sera res-
ponsab le  par  ce la  seu l  qu ' i l  n 'au ra  pu  p rouver  la  fau te  de  la  v i c -
t ime,  e t  a lo rs  même qu 'en  réa l i té  c 'es t  à  ce t te  fau te  que  sera  da
l ' acc iden t .

En  se  subs t i tuan t  au  lég is la teur  e t  en  c réan t  un  sys tème léga l
de  responsab i l i t é  des  au tomob i l i s t es ,  l a  j u r i sp rudence  i s sue d e
l 'a r rê t  de  1927 about i t  à  des  conséquences devant  lesque l les  ont
reculé les lég is lat ions qui  ont  réglé cet te quest ion.  C'est  a ins i  que
l a  l o i  a l l e m a n d e  d u  3  m a i  1 9 0 9  e t  l a  l o i  a u t r i c h i e n n e  d u  9  a o û t
1908 la issent  en  dehors  de  leur  champ d 'app l i ca t ion  les  au tomo-
b i l es  don t  l a  v i t esse  n 'es t  pas  supér ieu re  à  20  ou  25  k i l omèt res
à l 'heure, et  admettent les détenteurs à prouver que l 'accident n 'est
pas  dû  au  v i ce  de  l a  vo i tu re  e t  qu ' i l s  ava ien t  p r i s  t ou tes  l es  p ré -
caut ions nécessaires pour l 'év i ter .  Cet te dernière formule est  ce l le
de la  lo i  i ta l ienne du 30 ju in  1912.  La lo i  angla ise du 14 août  1903
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ne déclare responsable que celui  qui  condui t  avec téméri té ou
imprudence eu égard à la nature de la route et au trafic qui s'y
fa i t  normalement au temps même de l 'acc ident .

C'est par les motifs que nous venons de rappeler que le dé-
fendeur vousdemande de re je ter  le  pourvo l .

Que vous soyez ainsi conviés à revenir sur la doctrine consacrée
par une jurisprudence depuis longtemps établie, on ne le dissi-
mule pas : l 'on vous demande de dire que si l 'art. 1384, § 1er,
c. civ. s'applique aux choses inanimées, la présomption qu'il édicte
vise seulement le fait  de la chose , ces motsdevant s'entendre
du dommage résultant du vice propre de la chose, indépendam-
ment  de toute in tervent ion,d e  t o u t  f a i t  d e  h o m m e ;  o r  v o u s
jugez depuis vos arrêts de 1919 et de 1920 que l 'art.1384 rat-
tache la responsabilité à la garde de la chose, non à la chose elle-
même; l'on vous demande de décider, par voie de conséquence,
que l'accident n'est pas le fait de la chose lorsque la voiture au-
tomobile est sous l ' impulsion et la directionde l 'homme :  vous
avez jugé constamment le contraire depuis 1927. Cette jurispru-
dence ne lie pas les chambres réunies : entre les thèses opposées
qui se partagent la doctrine et la jurisprudence des cours d'appel,
vous aurez à choisir la solution qui désormais s'imposera.

Conclusions de M. le procureur général  Paul  Matter :

Aux termes de l'art. 1384 c. civ. dans son premier alinéa, cha-
cun est responsable du dommage causé par la chose dont il a l
garde. Cette prescription est-elle applicable aux accidents causés
par les automobiles en marche? Telle est la question, très brève
et nette, posée à votre haute juridiction. Elle se présente devant
vous, d'ailleurs, en fait, dans les conditions les plus simples.

Une enfant, la jeune Jand'heur, a été renversée par un camion
au tomob i le  appar tenan t  à  laSociété des Galeries belfortaises.
Sa mère et tutrice, Mme Jand'heur, demande réparation, au prin-
cipal en se fondant sur l'art. 1384 c. civ.,et, par conclusions subsi-
diaires, en se réclamant des dispositions de l'art. 1382 et en de-
mandant à être autorisée à prouver la faute du chauffeur de l'au-
tomobile. Le tr ibunal civi l  de Belfort admet la demande princi-
pale et, par conséquent, l'applicabilité de l'art. 1384 c. civ., mais,
avant faire droit, autorise la Société à prouver par témoins que
L'accident est de la ' imprudence de la jeune victime. Ape dee.
turellement, par la Société des Galeries belfortaises.
1925, la cour de Besançon rejette l'application de l'art. 1384, n'ad-
met que le jeu de l'art. 1382, c'est-a-dire la nécessité, pour la de-
manderesse, de prouver la faute du conducteur, et ordonne une
enquête permettant d'établir cette faute, si faute a été commise.
Mme Jand heur forme un premier pourvoi qui trouve sa solution
devant la chambre civi le, le 21 févr.1927 (D. P. 1927. 1. 97).
Votre chambre civile a cassé l'arrêt attaqué en se fondant sur ce
motil principal que, pour l 'application de la présomption qu'elle
édicte, la loi ne distingue pas suivant que la chose qui a causé le
dommage était ou non actionnée par la main de l 'homme; qu'i l
suf l i t  qu' i l  s 'agisse d'une chose soumise à la nécessi té d 'une
garde, en raison meme du danger qu'elle peut laire cour?r a au
t r u i . Votre chambre civi le a renvoyé  l ' a f fa i re  devan t  lacou r
d'appel de Lyon. Le 7 juill. 1927, par un arrêt (D. H. 1927. 423)
dont je m'empresse de reconnaître qu'il est fortement charpenté
et vigoureusement motivé, la juridiction de renvoi a nettement
contredit la théorie de la chambre civile, et un nouveau pourvoi
a été formé.

La contradict ion entre les deux arrêts, l 'arrêt de la chambre
civile et l'arrêt de la cour de Lyon, était telle, il y avait si complète

'identité de parties, de qualités et de moyens, qu'aux termes de
l 'art .  1er de la loi  du 1er avr. 1837, seules les chambres réunies
pouvaient donner à cette affaire sa solution définitive.

Cette question, qui paraît si claire, qui semble se présenter dans
des conditions si simples, est, à coup sûr, l'une des plus impor-
tantes et des plus délicates dont vous ayez eu à connaître depuis
de longues années. Importante elle est, en raison du développe-
ment de l'automobilisme, du nombre sans cesse croissant des acci-
dents ,  par tant  du nombremême desinstances en réparation.
Or, de votre solution dépendra le caractère de la preuve à exiger
du demandeur et, par conséquent, la plupart du temps, la solu-
tion même de l' instance engagée par la victime

Importante, la question est infiniment discutée. Il n'est pas de
problème de droitqui ait soulevé plus de controverses, qui ait
tait répandre des flots plus tumultueux d'encre juridique, qui ait
été l'objet d'arrêts plus nombreux. Il n'y a, pour ainsi dire, pas de
fascicule de nos grands périodiques qui ne comprenne une nou-
velle décision, toujours fortement annotée.

Les systèmes, à cet égard, ont été nombreux. Hier, la défense
les partageait en trois classes, dont une seule trouvait grâce à
ses yeux : celle qu'elle appelait « l'avis du sage ». (Il est vrai que,
pour la détense, pour  êt re sage,  i l  fa l la i t être, tout ensemble,
membre de l ' Inst i tu t  e t  professeur  à l 'École de dro i t . ) Ma is ,
parmi ces systèmes, il n'en est pas deux qui se ressemblent en-
t ièrement;  ce n'est pas trois classes qu'i l faudrait  dist inguer,
c'est 15 classes, s'il y a eu 15 annotateurs, peut-être 16 ou 17,
car plusieurs ont varié dans les détails.

Il est un premier point sur lequel je suis à peu près d'accord

Document n°3 : conclusions du Procureur général Matter sous l’arrêt 
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avec la défense : c'est que vous êtes en présence d'une question
que vous, chambres réunies, juridiction «l'abandon noxal ». Et, en fin, lorsque disparurent ces vieux usages,

suprême, n'aveznoint à vous occuper de ce qui a ét? décidé sur la question, même le maitre de la chose nuisible fut tenu à une réparation pécu-
par un ou meme plusieurs arrêts de votre chambre civile. La ques- niaire, sans pouvoir s'y soustraire par l'abandon.
tion vient devant vous entière et nouvelle. Mais, ici, une réserve, Qu'est, je vous prie, cette pratique de l'ancien droit, la respon-
et elle est fort importante : si vous n'avez point à tenir compte de toutes les choses inanimées, poursuivie
des arrêts rendus sur les accidents d'automobile, il ne faut point d'abord contre la chose elle-même, ensuite contre son proprié-
aller, comme le proposait la défense, jusqu'à faire table rase de
toute la jurisprudence de votre chambre civile et même de la l'art. 1384, § 1°r, c. civ.? Et est-il présomptueux de penser qu'ici,
chambre criminelle sur la responsabilité. Les chambres réunies comme dans tant d'autres matières, les législateurs de 180%, les
ne sont point, que je sache,elles suivent, une juridiction de bouleversement; Tronchet, les Bigot de Préameneu, les Cambacérès, fins connais-

ce qui est la plus grande de nos traditions, seurs de notre ancien droit, n'ont fait qu'adapter,dans une for-
elles suivent l'ensemble du mouvement général, connaissent les mule lapidaire, cequ'ils avaient trouvé dans notre droit cou-
progrès, s'y attachent et complètent ainsi l'ensemble même de lajurisprudence. Ainsi s'explique l'extrême sobriété des travaux préparatoires.

Mais nous sommes
en présence d'une question qui, à raison

Ni Locré, ni Fenet ne contiennent grand'chose à cet égard ; tout
de son caractère, doit être prise tout entière. Il ne faut pas, comme
le faisait hier la défense, s'en tenir à deux ou trois arguments : ipes de la « responsabilité, tant par malice que négligence », ajoute-
il faut reprendre toute la question dans son intégralité, et je crois -il ces deux phrases qu'il laut néanmoins souligner : « Le prin-
que, pour l'examiner tout entière, il est indispensable de recher- cipe une fois établi, nous n'avons eu qu'une disposition à ajou-
cher d'abord les origines de l'art, ter : c'est qu'on est responsable, non seulement du dommage1384, 1er alin.,dans notre an-cien droit ; puis d'analyser, jusqu'en son tréfonds, le texte même qu'on a causé par son propre fait,mais encore de celui qui a été
de cet article ; encore de suivre l'évolution jurisprudentielle, dont causé par le fait des personnes dont on doit répondre ou des
les décisions en matière d'automobiles ne sont qu'un dernier abou-

choses dont on a la garde. » C'est la formule de l'art.
tissement ; entin, reprendre, l'un après l'autre, ajoute : « Ainsi réglée, la responsabilité est de toute justice. Ceux

tous les argu-
ments du pourvoi. Ainsi seulement pourrez-vous juger de cette à qui elle est imposée ont à s'imputer, pour le moins, les uns de la
affaire en pleine et entière sécurité. faiblesse, les autres du mauvais choix, tous de la négligence,

I. ? Tout d'abord, les origines du 1er alinéa de l'art. 1384, heureux encore si leur conscience ne leur reproche pas d'avoir

portant, en termes généraux : « Responsabilité du fait des choses donné de mauvais principes et de plus mauvais exemples. »

dont on a la garde ». Ce paragraphe n'est pas, comme tant d'autres,
Telles sont les données de notre ancien droit.

dicté par l'inspirateur habituel de notre code civil, par Pothier. chose pour les travaux préparatoires, mais une constatation
Le préparateur de notre droit est très sobre sur la matière du quasi- importante dans les traditions du droit coutumier.

Après l'avoir défini « ... le fait par lequel une personne,
? Après les dispositions préparatoires, le texte mainte-

sans malignité, mais par une imprudence qui n'est pas excusable, nant. Toutes les fois que vous avez un texte à appliquer, toutes
cause quelquetort a autrui » (Traité des obligations, n° 116), il les fois que vous êtes en présence d'une difficulté de texte, la
s'explique sur la responsabilité du fait d'autrui : enfant, pupille, première chose à faire et votre premier devoir, c'est d'examiner
serviteur, mais rien sur la responsabilité du fait des choses. ce texte lui-même, de le scruter, de l'analyser et de voir tout ce

L'autre grand jurisconsulte auquel nos législateurs de. 1804 Aux termes de l'art. 1384 c. civ., on est responsable, non seu-ont tant emprunté, Domat, est beaucoup plus détaillé. Le livre II
des Lois civiles consacre deux titres lement du dommageque ton cause par son propre tait,

8º et 9°, aux« Dommages causés par les fautes qui ne vont point à un crime encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit

ou à un délit » et « engagements qui se forment par des cas for- répondre ou des choses que l'on a sous sa garde. Ainsi faut-il im-
tuits ». Son principe de base vous a déjà été cité par le pourvoi. médiatement relever la généralité de cette expression : « le fait

Domat ajoute une longue énumération des des choses », sans aucune limitation. C'est ce qu'a vu, c'est ce qu'a
cas de responsabilité du fait des animaux ou des choses, énume-

dit, c'est ce qu'a exposé parfaitement un jurisconsulte qui n'est
ration beaucoup plus complète et détaillée que celle de rotre code point sorti de l'audience d'hier sans être quelque peu égratigné,
civil, et ceci doit être souligné. Enfin, il conclut par ce postulat

néanmoins, subsiste vigoureux, M.Saleilles (note au

de principe, écrit dans cette langue savoureuse du grand juriste : D. P. 97. 1. 437) : « Vouloir restreindre cet article aux dom-
« Lorsque quelque perte, ou quelque dommage suit d'un cas for- mages causés par les animaux et aux dégâts provenant d'im-

meubles, c'est en méconnaître simplement et complètement l'es-
de quelque personne qui s'y trouve mêlé aété, ou la cause, ou l'occasion de cet événement (c'est bien notre 1384 donne une formule très générale,

affaire), c'est par la qualité de ce fait et par la liaison qu'il peut inspirée par une idée de raison et de justice. Cette formule, c'est
avoir a ce quiest arrivé, qu'on doit juger si cette personne en l'idée de garde. Qui donc prétendrait qu'on ne peut avoir sous
devra répondre ou si elle devra en être déchargée. » Ainsi, un prin- sa garde que des animaux ou des bâtiments? L'idée de garde aune bien autre extension ; elle se rallie à cette idée de justice que
cipe, resolvant peut-être la difficulté en un cas d'espèce; maistout de même, un principe. se servir d'une chose dans son intérêt, à son profit, c'est en assu-

N'allons-nous point trouver ce principe encore plus explicite mer la surveillance d'abord et les risques ensuite. Rien n'est plus

dans d'autres jurisconsultes? Si, nous allons le découvrir tout en-
juste. Or, nous ne pensons pas que l'on puisse restreindre l'appli-
cation d'un principe aussi équitable et aussi rationnel à certainestier dans une tradition coutumière qui,

parait point avoir été exploitée suffisamment jusqu'ici.
catégories de choses étroitement délimitées, car plus il est juste,
plus il est rationnel, plus il faut l'étendre. »

Un principe général, en effet, existe dans la législation coutu-
de notre ancienne France.

Certains adversaires de ces idées si saines ont proposé un autre

maître répondait, d'une manière générale, des choses inanimées raisonnement, que l'on retrouve à la base de l'arrêt attaqué et
qui lui appartenaient, et c'est ce qui a été mis merveilleusement

même de la défense, quoiqu'elle l'ait soigneusement dissimulé.

en relief par un éminent professeur de la Faculté de droit de Tou-
Le voici : Le 1ºr paragraphe de l'art. 1384 n'est autre chose qu'une
tête de chapitre, une indication des exceptions qui, ensuite, sur-

des exceptions au principe général des art. 1382 et
n°s 1367 et suiv.), et ce que,trois siècles auparavant, Pierre Ay-

Traité de l'ordre, formalitéet instruction
1383, exceptions que soit l'art. 1384, soit l'art. 1385, soit l'art. 1386,

et de façon limitative.De telle manière que toutes
déjà clairement exposé.

Je n'ai point à rappeler ces procès, ridicules souvent, faits aux
les fois que l'on sortira de cette énumération limitative, on sera
en dehors du champ d'application de l'art. 1384, même dans son

et dont Racine a souligné tout le comique. 1er alinéa. Et l'on ajoute : à quoi bon cette énumération
- enfants, domestiques, élèves,batiments tombes en ruine, si le principe général les englobe dans

Votre chien, vient, là-bas, de voler un chapon !»

Ici, je ne m'occupe que des choses nuisibles. Mais la pratique
était la même, et Pierre Ayrault lui consacrait de longues pages,
une rubrique tout entière, sous ce titre bien caractéristique et qui,
vraiment, s'appliquerait exactement, aujourd'hui, a
faire : « Des procès faits aux choses inanimées ». Il en cite une série
d'exemples : statue tombée sur un homme qu'elle écrase, autre
statue contre laquelle se heurte un enfant qui meurt du choc.
Les statues sont détruites ou même exilées, « comme si elles eussent
failli sciemment ». M. Brissaud cite d'autres exemples et fort nom-
breux de aux choses qui étaient condamnées,
soit à la destruction, soit à une pieuse consécration, procédure
qui existait encore en Angleterre au début du xix° siècle. Au
cours des âges, la condamnation se transforme en abandon de la
chose dans les mains de la personne lésée, ce que l'on appelait
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l e  f a i t  géné ra teu r  de  responsab i l i t é?  I l  n ' é ta i t  pas  nécossa i re  de
po r te r  en  tê te  de  l ' a r t i c l e  un  p r i nc ipe  géné ra l ,  s i  ce  n 'é ta i t  au t re
chose que l ' annonce de  ce  qu i  a l la i t  ê t re  p réc isé  par  la  su i te .

Cet te  c r i t ique ,  dans  la  fo rme tou t  au  moins ,  s 'adresse  moins  à
l 'espr i t  du pr inc ipe qu 'à  la  façon dont  i l  es t  présenté .  C 'es t ,  en e f -
fet ,  une cr i t ique adressée à un mode de rédact ion vic ieux, f réquem-
men t  emp loyé  pa r  l es  r édac teu rs  de  no t re  code .  On  pou r ra i t  en
r e l e v e r  d e  n o m b r e u x  e x e m p l e s .
semb le ,  su i v i  d ' une  énuméra t i on  non  l im i t a t i ve ,  pu remen t  énon -

de  ses  app l i ca t ions  ;  j ' en  donnera i ,  en t re  au t res ,  un  seu l
exemple ,  i l  es t  t i ré  de l 'a r t .  524 c .  c iv . ,  S  fer  :  «  Les ob je ts  que le
p r o p r i é t a i r e  d ' u n  f o n d s  y  a  p l a c é s  p o u r  l e  s e r v i c e  e t  l ' e x p l o i t a -
t i o n  d e  c e  f o n d s  s o n t  i m m e u b l e s  p a r  d e s t i n a t i o n . . .
l o n g u e  é n u m é r a t i o n  c o m p r e n a n t  8 ,1 0  c h e f s  d i f f é r e n t s  :  i n s t r u -

j u s q u ' a u  r u c h e r  d e s  a b e i l l e s .  D t ,
p o u r  m i e u x  m o n t r e r  q u e  c e t t e  é n u m é r a t i o n  n ' e s t
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tive, l'article termine par ce dernier alinéa : « Sont aussi im- 1 du 29 avr. 1913 (D. P. 1913. 1. 429) : « On a dit que les choses ne
meubles par destination, tous effets mobiliers que le propriétaire pouvaient causer de dommage par leur fait, qu'un fait impliquait
a attachés au fonds à perpétuelle demeure. une intervention humaine. L'objection nous touche peu. Un fait

Nous voyons ici la façon de procéder spéciale du code civil ; n'est pas seulement un acte, une action produite par un être
transportons-la dans notre matière. De même,l'art. 1384, après vivant, c'est aussi une chose qui arrive, qui a lieu ; tous les dic-
avoir posé dans son 1er alinéa le principe que chacun doit répondre tionnaires en donnent cette définition.
des personnes et des choses dont il a la garde, donne une longue Raison, enfin, de raison. Toute chose confiée à une garde est
énumération, simplement énonciative,comprenant certaines de soumise à la force de l'homme, au fait de l'homme, « La chose
ces personnes et choses, en fixant les modalités spéciales sous
lesquelles cette responsabilité est encourue,

disait M. Ripert, est l'instrument du dommage, elle n'en peut
e t , remarquez ceci, être la cause.

en fixant ces modalités pour étendre la responsabilité, ou, tout au De telle sorte que, parler du fait de la chose, c'est, en réalité,
contraire, la restreindre. ve nous occupant que des choses, je re. parler du fait de l'homme qui en a la garde et, partant, la respon-
lèverai la responsabilité du propriétaire de l'animal. Elle s'étend sabilité. C'est ce qui a été très bien exprimé par un arrêt de la
même lorsque le propriétaire n'a plus l'animal en main, puisque chambre civile, mais un arrêt qui ne touche pas à la question des
l'art. 1385 ajoute : « ??? soit que l'animal fût sous sa garde, soit accidents d'automobile, lorsque, le 16 nov. 1920 (D. P. 1920, 1.
gu'il fût égaré ou échappé. » Dans l'art. 1386, le code précise, au 169), vous vous exprimiez en ces termes : « Il n'est pas nécessaire
contraire, que le propriétaire d'un bâtiment est responsable du que la chose ait un vice inhérent à sa nature, susceptible de causer
dommage causé par sa ruine, mais d'une façon restreinte ; seule- le dommage, l'art. 1384 rattachant la responsabilité à la garde
ment lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut d'entretien ou de la chose, non à la chose elle-même.
par le vice de sa construction. Tel est le véritable sens de l'art. 1384.

Ainsi, l'énumération n'est point limitative, elle est énonciative, Je dois le reconnaître, ce n'est point sans tâtonnements et hési-
et ce qui le démontre bien, c'est que, précisément, il donne cetté
énonciation pour accroitre, dans un cas, et pour restreindre dans

tations que la jurisprudence et la doctrine l'ont dégagé, et j'ar-
rive maintenant à examiner l'évolution de la doctrine et de la

l'autre, la responsabilité du propriétaire de l'animal ou du bâti- . jurisprudence.
ment en ruine. Ce sont là deux cas-types de responsabilité des - Les premiers interprètes de notre code civil n'ont pas
choses, mais rien, dans notre 1er paragraphe, ne vient restreindre donné cette large compréhension au paragraphe fer de l'art. 1384
ces prescriptions à ces deux cas seulement. Il ne serait vraiment Au milieu du xixe siécle, le plus brillant des commentateurs du
pas nécessaire de poser un principe général si c'était pour le limi- code civil, Demolombe (t. 21, n° 559), n'admettait la présomption
ter immédiatement à deux cas spécialement prévus et qui ne sont légale de faute que pour « ceux des quasi-délits que la loi a spé-
point les plus fréquents : le cas des animaux et le cas des bâti- cialement prévus », ce qui excluait, par là même, la responsabi-
ments en ruine. A la bien examiner, la théorie limitative ne tient lité des choses autres que les animaux et les immeubles en ruines.
aucun compte et, par conséquent. abroge purement et simple- La rédaction d'Aubry et Rau et de différents auteurs que j'ai sous
ment le 1er paragraphe de l'art. 1384.

Cette constatation prend toute sa force lorsqu'on relève le mot
les yeux n'était pas plus large, et ellese bornait, en général, à

même employé par notre article : « les choses ». C'est un des
reproduire, purement et simplement, le texte même de notre
1er alinéa de l'art. 1384.

termes les plus fréquemment en usage dans notre code civil. A le
feuilleter, j'v ai retrouvé une centaine d'articles où ce terme est

Pareillement, à cette époque, la jurisprudence était très peu
inscrit et dans les parties les plus différentes du code : au livre II

extensive. Elle trouvait son principe et sa base dans un arrêt de

« Des biens », dans les art. 544 et suiv., et notamment celui-ci :
la chambre civile du 19 juill. 1870 (D. P. 70. 1. 361), rendu sur le
rapport de M. le conseiller Larombière, et auquel on a fait allusion

" La propriété est le droit de jouir et de disposer des choses » ; hier. La chambre civile décidait, en cas d'explosion d'une machine
dans les dispositions du livre III, sur les modes d'acquisition de
la propriété, comme dans chacun des titres spéciaux de ce livre. à vapeur, que celui qui poursuit la réparation du dommage doit
Dans le titre III, sur les « Contrats et obligations », une qua- établir, outre l'accident, la faute qu'il impute au propriétaire ou
rantaine d'articles emploient ce même mot « la chose ». « Tout à ses agents, comme engageant leur responsabilité. Mais, remar-
contrat,dit l'art. 1126, a pour objet une chose qu'une parties'oblige à donner ou qu'une partie s'oblige à faire ou à ne pas q u o t  1 8 2 ;  d i e  a c t u a r ,  d e  l e  p i l m a  T a s t i  1 3 8 4 ,  d e
faire. » Et la même sorte que la Cour n'avait point à s'expliquer à ce sujet.expression se retrouve une vingtaine defois dans le titre « De la vente » ; autant, vingt fois exactement, Ces principes ont été admis de même par des arrêts de la chambredes requêtes du 17 juill. 1872 (D. P. 73. 1. 206) et 17 déc. 1878
dans le titre « Du louage », et je pourrais citer, l'un après l'autre, (D. P. 79. 1. 125). Si je les cite, c'est que ce sont les deux derniers
tous les chapitres de notre code.

Mais ce qu'il faut, dans toutes ces applications, relever, et avec de cet esprit. Désormais, un vent nouveau va soufiler, qui ne pro-
le plus grand soin, c'est la généralité même des termes employés ;

cède point de nos Ecoles de droit : il provient de l'étranger, de

toujours et sans cesse, partout, notre code civil donne au même Belgique. C'est, en effet, un jurisconsulte belge,Laurent, qui, au
terme « les choses », la compréhension la plus vague, la plus large,

tome 20, n° 639, de son ouvrage (Principes du droit civil français)
la plus étendue ; il le tient pour plus extensif même que le mot soutient, le premier, avec force, que l'art. 1384 « pose un principe
« biens », et, pour en embrasser toute la portée,il faut se repor- général » dans son 1er paragraphe, et que la loi en fait des appli-
ter à ce qu'était la langue de l'époque, au législateur même de cations ou y apporte des restrictions dans ses alinéas ou dans les

cette langue du temps, au Dictionnaire de l'Académie, non point articles suivants, principe général fondé, d'une part, sur une pré.
à l'actuel, mais à celui de l'édition de l'an VII, paru quelques somption de faute, d'autre part sur une considération d'équité
années à peine avant le code de 1804 : « Chose. Ce qui est. Îl se qui fait ainsi justice à celui qui est victime : « N'est-il pas juste,
dit indifféremment de tout, sa signification se déterminant par dit-il, que le propriétaire de la chose supporte le dommage plu-
la manière dont on le traite. » Et Littré, plus savamment, 70 ans tôt que celui qui en est la victime? » C'est presaue la formule de
après, disait : « Désignation indéterminée de tout ce qui est ina-

Treilhard.
nimé. Chose, opposéà personne. » Déjà, quelques décisions belges avaient suivi ces idées nou-

Voilà ce que, par une exception qui serait, en vérité, unique velles, qui eurent bientôt, en France, une fortune singulière. An-
dans l'interprétation de notre code, née après année, des jugements, des arrêts de cours d'appel,on voudrait, dans notreart. 1384, restreindre, limiter uniquement à deux catégories de notamment de la cour de Paris, ne considéraient plus l'énuméra-
ces choses : les animaux et les bâtiments effondrés. tion des cas de responsabilité contenue aux art. 1384 à 1386,

Mais une objection se présente : le mot « chose » n'est pas seul, comme limitative et.en 1897, un jeune auteur, simple chargé de
il y a « fait des choses. Que faut-il comprendre par cette expres- cours à la Faculté de Lyon, et qui a fait une belle carrière uni-
sion? Faut-il l'entendre comme restreignant la responsabilité du versitaire, puisqu'il est, aujourd'hui, doven de cette même Fa
gardien au préjudice commis par la chose même, par l'action culté, _ M. Josserand. ? dans son traité De la responsabilité des
propre de la chose, par la force interne dont elle est douée, par ce choses inanimées,relevait dans ces arrêts le symptôme d'un revi-
que M. l'avocat général Langlois appelait « son dynamisme propre », rement certain de la jurisprudence.
tel que son explosion, un mouvement spontané, un accident de Enfin, le Conseil d'État, dans un arrêt du 21 juin 1895 (D. P
la chose elle-même portant tort à autrui? Donc, dirait-on avec 96. 3. 65), et sur de fortes conclusions de M. Romieu, fondées, je
la défense, point d'application de l'art. 1384 dès qu'il y a un fait le reconnais, plus sur des considérations de service public que
de l'homme sous la chose. sur des raisonnements de droit civil, le Conseil d'État reconnais-

Non, et pour trois raisons sait la responsabilité du propriétaire d'une machine par le seul
Raison historique. d'abord. Il faut rattacher notre expression fa i t  de  sa détention.

à ce fait des choses inanimées de notre ancien droit. A ce moment-là, la chambre civile prononcait un arrêt déci-
dont je par-lais tout à l'heure, mais dans un système de droit plus savant et sif : c'est l'arrêt du 16 juin 1896 (D. P. 97. 1. 433) par lequel elle

plus juste. Au lieu de la responsabilité de la chose elle-même, s'engageait nettement dans une voie nouvelle. Dans un navire,
objet brut, la responsabilité de son gardien, personne intelligente une machine a fait explosion. causant la mort du mécanicien,
que, désormais, la loi rend responsable. ce que nous appellerions, actuellement, un « accident du travail ».

Raison grammaticale, ensuite, et qui a été parfaitement mise Le tribunal, puis la cour d'appel, déclarent responsable, sur la
en lumière par un vieux collègue, dont les anciens d'entre nous base de l'art. 1384, § 1er, c. civ., le propriétaire du bateau. Pour-
se rappellent les merveilleux rapports, M. le conseiller Michel- voi. L'avocat général prend laparole, et quel avocat général !
Jaffard, Il écrivait, dans un rapport à la chambre des requêtes C'était M. Sarrut. Il conclut à la cassation parce que, dit-il,

le 1er alinéa de l'art. 1384 ne fait qu'énoncer les cas de responsa-
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bilité précis, les exceptions au principe général des art. 1382 et
1383, lesquelles sont énumérées ensuite et d'une manière limita- nous en tirerons parti dans un instant)... toutefois, celui qui dé-
tive par les autres alinéas de l'art. 1384 et les art. 1385 et 1386. tient, à un titre quelconque, tout ou partie de l'immeuble ou des
C'est la théorie de Demolombe, purement et simplement reprise

biens mobiliers dans lesquels un incendie a pris naissance, ne sera.
devant  la  chambre c iv i le ,  La cour responsable, etc... » « Toutefois ! » ce mot est là pour poser une

s u i t  p o i n t  s o n
général, par une exception peut-être unique dans la avocat une exception au principe général du fer alinéa, tel
M. Sarrut :  el le rejette, au carrière de qu'il a été développé par la jurisprudence nouvelle : c'était adop-

le  pourvo i . Sans doute,elle relève que l 'explosion de la machine est due à un vice de ter, accepter cette jurisprudence, sauf  sur un point ,  en ce qui

construnstatation, dei exte: « qu'aux termes de l'art, 1384 c. civ.,
concerne les incendies d'immeubles ou de biens mob i l ie rs ,e t

cette constatation, qui exclut le cas fortuit et la force majeure,
c'était, par ce « toutefois », confirmer toute votre jurisprudence.

stablit, vis-à-vis de la victime de l'accident, la responsabilité du Nul ne s'y trompa, quoi qu'on en dise, et si je me reporte aux re-
propriétaire du remorqueur, sans qu'il puisse s'v cueils du temps, je trouve dans les lois, à la 4º partie du Dalloz,
prouvant soi t  la faute du constructeur de la soustraire en 1923, p. 89, sous une signature à laquelle nous avons l'habitude

machine, so i t  l ecaractère occulte du vice incriminé. » C'était, d'un coup, ébranler d'accorder une grande confiance, cette explication : « La présente

toute la theorie sur la spécialité des dérogations des art. 1384
loi vient consacrer la jurisprudence de la Cour de cassation en ce

à 1386, dresser fortement le système nouveau de la généralité qui concerne le dommage causé aux tiers. Désormais, l'art. 1384,
des termes du 1er alinéa de l'art. 1384, la responsabilité du fait

§ 1er (c'est-à-dire l'ancien texte), continuera à recevoir son appli-
des choses, quelles que fussent ces choses. cation au cas de dommage provoqué par le fait des choses mobi-

Cet arrêt eut un grand retentissement et, encore plus, la note l ières que l 'on a sous sa garde, par une cause autre que l ' in-cendie.
qui l'accompagne, non au Sirey mais au Dalloz, une note de M. Sa-
leilles ; elle comporte exactement quatorze colonnes. Elle expo-

Tel était l'état de l'opinion doctrinale, jurisprudentielle, légis-

sait en termes vigoureux toute la doctrine à laquelle vous allez,
lative, sur la portée de l'art. 1384 dans son alin. 1er, avant même

désormais,être entraînés. Elle donnait au gardien de la chose une
que vous n'ayez eu à envisager l'application de ces dispositions

responsabilité pleine et entière, quelle que soit cette chose, et
aux accidents d'automobile.

ajoutait : « C'est la pensée qui a inspiré l'art, 1384 c. civ. Il sult
Ici, je m'arrête pour réfléchir un instant sur le chemin parcouru.

de lui donner tout le développement qu'elle comporte, et c'est
Nous avons abandonné l'interprétation restrictive; nous sommes
arrivés à un moment où tout le monde est d'accord pour recon-

la mission qui appartient à la jurisprudence. » Ces paroles étaient
prophétiques : à cette mission, vous n'avez point manqué.

naître que le paragraphe 1er de l'art. 1384 ne contient point un

Cet arrêt étai t  intervenu en matière d'accidents du travai l ,
principe sans portée, que l'énumération qui suit n'est pas limi-

avant la loi de 1898, avant que ne fussent posés les principes nou-
tative, mais que le législateur de 1804, reprenant une vieille tra-
dition de notre jurisprudence coutumière, a entendu donner une

veaux du risque du patron. On pouvait se demander ce qui ad. portée générale, une compréhension large et d'ensemble à la res-
viendrait deco commencement de jurisprudence, lorsque la loi ponsabilité du fait des choses dont on a la garde. J'insiste, parce
du 9 avr. 1898 eut formulé des principes qui, émis deux années
auparavant, auraient rendu inuti le l 'arrêt de 1896.

que, désormais, je vais entrer dans un terrain un peu interdit,

Mais la jurisprudence continue, sans doute point avec une ab-
lorsque j'examinerai votre jurisprudence sur des accidents d'au-

solue fermeté, avec des hésitations, des retours, suivis de marche
tomobile, et l'art. 1384, § 1er,, c. civ. Mais, comme l'a dit un auteur,
M. Perraud-Pradier, cette dernière jurisprudence n'est que l'abou-

en avant, si bien que, chaque progrès étant plus fort que le recul,
dans l'ensemble c'est une avance permanente de la jurisprudence

tissement logique, inéluctable d'un cycle qui ne pouvait pas ne
point se réaliser.

des deux chambres civiles de la Cour de cassation. Quatre ar- IV.  ? Chose cur ieuse,  la  jur isprudence ne se porta point ,
rêts de la chambre des requêtes suivent, dont trois marquent for- tout d'abord, sur ce terrain. Un premier arrêt de la chambre des
mellement une avance sur l'ancienne doctrine : du 30 mars 1897 requêtes du 22 mars 1911 (D. P. 1911. 1. 354) semblait se rallier,
(D. P. 97. 1. 433),à propos de l'explosion d'une machine sur un
navire ; du 3 juin 1904 (D. P. 1907. 1. 177), à propos de l'explo-

tout au contraire, à la théorie opposée,en décidant  qu'au cas
d'accident d'automobile « il s'agit, non de la responsabilité de la

sion d'une conduite de gaz ; du 25 mars 1908 (D. P. 1909. 1. 73), chose, dans les termes de l'art. 1384, mais de la responsabilité ré-
sur l'explosion d'une machine, reproduisant la doctrine de l'ar- sultant du fait du préposé auquel elle était confiée et que, par
rêt de la chambre civile de 1896 ; du 29 avr. 1913 (D. P. 1913. 1. suite, il incombait à la victime ou à ses ayants cause de prouver la
427), marquant un palier d'arrêt, malgré de fortes conclusions faute ». Mais, quelques années après, survenaient les arrêts dont
de M. l 'avocat général  Lombard, qui  n 'étai t  pas suiv i  par la je parlais tout a l'heure, si nets, de 1919 et de 1920, qui donnaient
chambre des requetes. à la théorie extensive sa formule définitive, et la chambre civile

L'évolution lente et sûre, arrivée à ce point, a sa conclusion a l l a i t  e n faire appl icat ion en mat ière d 'accidents d 'automo-
inévitable. Dans le courant des années 1919 et 1921, à quatre re- bile.
prises, vos deux chambres civiles vont avoir l'occasion de pro- Par un premier arrêt, en date du 29 jui l l .  1924 (D. P. 1925.
clamer hautement qu'elles reconnaissent au 1er alinéa de l'art. 1384 1.5), au rapport de M. le conseiller Lénard et sur les conclusions
une portée générale et absolue; que la responsabilité pour le conformes de M. l'avocat général Langlois, la chambre civile a
gardien de la chose est entière ; que la présomption légale atteint purement et simplement repris la formule de son arrêt du 21 janv.
tous les dommages causés par toutes les choses. Ce sont les arrêts 1919, pour en faire l'application à l'accident causé par une voi-
de la chambre civile du 21 janv. 1919 (D. P. 1922. 1. 25), à pro- ture automobile. Cet arrêt était fort précis. Pourtant, les adver-
pos de l'explosion d'une locomotive dans la gare Saint-Lazare; saires de la théorie nouvelle ne désarmèrent pas. Pour eux, il n'y
de la chambre des requêtes du 28 juin 1920 (D. P. 1924. 1. 25), avait point là d'arrêt de principe, c'était un simple cas d'espèce
à propos de l'explosion de grenades à main dans le dépôt d'un Ils perdirent toute i l lusion lorsque,deux ans et demi après, la
fabricant: de la chambre civile du 16 nov. 1920 (D. P.1920. 1. chambre civile rendit, dans la présente affaire, son arrêt du 21 févr.
169) et du 15 mars 1921 (D. P. 1922. 1. 25), à propos de lincendie
de fûts de résine en gare de Bordeaux.

1927  (D .  P .  1927 .  1 .  97 ) ,  ce lu i - c i  au  rappo r t  de  M.  l e  conse i l l e r
A m b r o i s e  C o l i ,  e t  t o u j o u r s  s u r  l e s c o n c l u s i o n s  d e  M .  l ' a v o c a t

Dans ces quatre arrêts, une même idée reparait, sans doute for- général Langlois, où la chambre civile maintenait, en la précisant,
mulée dans des termes non identiques, mais toujours la meme au sa doctrine du 29 juill. 1924.
fond, et que j'emprunte à l'arrêt du 21 janv. 1919, qui expose en Depuis lors, vos deux chambres civiles sont demeurées fidèles
ces termes la généralité de la prescription du for alinéa de à cette doctrine. Sans doute, on a pu, dans leurs arrêts, examinés
l'art. 1384 : « La présomption de faute édictée par cet alinéa, à à la loupe,signaler quelques nuances que les arrêtistes n'ont
l'encontre de celui qui a sous sa garde la chose inanimée qui a point manque de souligner. D'une part, tantôt ces arrêts ont fait
cause le dommage, ne peut être détruite que par la preuve d'un reposer la presomption de responsabilité sur la simple détention
cas fortuit ou de force majeure ou d'une cause étrangere qui ne de la chose, introduisant ainsi dans la loi la notion du risque ma-
lui soit pas imputable.Il ne sufft pas de prouver qu'il n'a commis tériel; tantôt, au contraire, ils se sont fondés, et beaucoup plus
aucune faute, ni que la cause du dommage est restée inconnue. » juridiquement à mon gré, sur la présomption de laute ou, pour

Les arrêtistes se sont émus ; ils ont écrit des notes multiples, parler plus exactement, sur la présomption de responsabilité que
aussi intéressantes,d'ailleurs, que contradictoires, mais la théorie je relevais tout à l'heure dans les travaux préparatoires du code
de la Cour de cassation est désormais faite, parfaite, elle ne varera civil, et ils ont ainsi rattaché l'art. 1384 à l'art. 1382, comme la
pas, et, je crois l'avoir montré, elle a tiré des termes mêmes de chambre civile l'avait déjà fait fortement dans ses arrêts sur la
notre alinéa1er la portée même qu'il contient. responsabilité de l'art. 1385, contre le maître de l'animal.

Il ne restait plus qu'une dernière sanction : c'était l'approba- D'autre part, parmi ces arrêts, les uns, précisant, restreignant
tion législative. Elle a été donnée sous forme implicite,très nette, L'émotion avait été vive dans les compagnies d'assus

le sens de l'article,ont parlé de choses dangereuses parce que,
seules, elles nécessitent une garde, et l'on retrouve ici l'influence

rances lorsque furent rendus les arrêts des 16 nov. 1920 et 15 mars de M. le professeur Ripert, qui, sous l'arrêt de 1924, donna une
1921 ; elles firent remarquer qu'elles seraient, désormais, obli- longue note au Dalloz, où il soutenait vigoureusement qu'on doit
sees d'augmenter lesprimes. Elles comprenaient peut-être mal fonder la présomption de responsabilité sur le caractère dange-
l'esprit même qui avait dicté ces deux arrêts. mais elles voulurent reux de la chose qui est sous la garde de l'homme, telle qu'une
restreindre l'application de l'art, 1384 en excluant les cas d'in- automobile. Les autres, au contraire, ont reproduit le mot employé
cendio. Ce fut ce que vota le Parlement (L. 7 nov. 1922, 1384 par notre paragraphe : « les choses », tout simplement, tout unique-
1923, 4. 89) et quidevint un paragraphe spécial de l'art. 1384 ment, sans plus, puisque la loi ne distingue pas et que toute chose
oloiy, ainsi conçu ; « Toutefois... (remarquez bien co « toutelois » : peut porter dommage à autrui, peut devenir dangereuse. C'est la
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théorie vivement soutenue par M. Josserand, dans une toute l'énumération n'est point limitative, elle est purement et simple-
récente chronique du Dalloz hebdomadaire, 1930, p. 6. ment énonciative.

En fin, parmi les arrêtistes, comme parmi les arrêts, les uns B. - Deuxième argument, et c'est le principal, la pierre d'angle
précisent : chose mobilière ; les autres étendent, puisque ce serait de l'édifice lyonnais, sur lequel la cour revient à plusieursre -
encore apporter une distinction que ne comporte point la loi : prises : la présomption de l'art. 1384, applicable si la lésion a été
chose tant mobilière qu'immobilière, et c'est dans ce sens que s'est réalisée directement par la chose, ? l'explosion du moteur, Técla-
prononcé un arrêt de la chambre des requêtes du 6 mars 1928 tement d'un pneu,la rupture d'un frein ou du volant, bret, un
(D. P. 1928. 1. 97), en présence d'un accident provenant d'un as-
censeur.

v ice  qu i  renda i t  dangereux  l ' usage  norma l  de  la  chose , - es t
inadmissible au cas où la machine est sous la conduite de l 'homme,

M a i s , dans leur  ensemble,  tous ces arrêts se rapportent  à une où ( je c i te l 'arrêt  at taqué) « le fa i t  de l 'automobi le dir igée se con-
même conclus ion :  la  responsabi l i té  du conducteur  de l 'automo- fond nécessairement avec celui  de l 'homme ».  Et  l 'arrêt  de déve-
bi le en marche est  la même pour tout  accident  causé par sa voi- l oppe r  t r ès  f o r t emen t  ce t t e  a rgumen ta t i on  :  dans  l es  ac tes  du
tu re ,  sau f  à  l u i  à  p rouve r  l ' ex i s tence  d 'un  cas  fo r tu i t  ou  d 'une conducteur,  i l  n 'y a plus seulement fai t  de la chose, mais respon-
force majeure ou d 'une cause étrangère qui  ne lu i  soi t  pas impu- sabi l i té  personnel le d 'un agent ,  car  a lors i l  y  a condui te,  acte de
tab le ,  l e  p l us  souven t  l a  f au te  même de  l a  v i c t ime . v o l o n t é  e t  n o n  s i m p l e  g a r d e .

Le  nombre  des  a r rê ts  de  p r inc ipe  es t  vé r i t ab lemen t  impres - Présentée avec  luxe  par  l ' a r rê t  a t taqué,  ce t te  a rgumenta t ion
sionnant. Je ne parle pas des arrêts d'application, mais des arrêts paraî t  se ten i r ,  mais  i l  y  a  longtemps qu 'on en a fa i t  ra ison.  E l le
d e  p r i n c i p e  s e u l e m e n t .  J ' e n  c o m p t e  u n e q u i n z a i n e ,  t a n t  à l a se  heur te ,  en  e l le t , à  t r o i s  o b j e c t i o n s inséparab les.D ' u n e  p a r t ,
chambre des requêtes qu 'à  la  chambre c iv i le ,  e t ,  depuis  lors ,  la el le repose sur une dist inct ion que notre a l inéa ne comporte nul-
p l upa r t  des  cou rs  d ' appe l ,  même  que lques -unes  qu i  n ' é ta i en t lement .  Or ,  i l  est  une règle d ' in terprétat ion essent ie l le  dans l 'ar t
po in t  f avo rab les  au  débu t ,  se  son t  i nc l i nées  e t  on t  su i v i  vo t re d'interpréter les lois, ce que, je crois, on appelle à l 'Ecole, un peu
mouvemen t . pédantesquement : l 'herméneutique. Cette règle, el le est exprimée

J'ajoute que le Conseil d'État, dans deux arrêts du 22 déc. 1924 dans  une  fo rmu le  l a t i ne que nous avons appr ise  dès not re  pre-
(D. P. 1925, 3. 9) et du 10 nov. 1925, s'est ral l ié à la même thèse, mière année de droi t  :  Uoi  lex non dist ingui t ,  nec nos dist inguere
à la même doctr ine, statuant non point,  cette fois,  en droit  publ ic, debemus. Aussi  les interprètes sont- i ls  d 'accord pour opposer, à
mais en droi t  c iv i l  général ,  par une formule très large et qui  s 'ap- la  d i s t i nc t ion  p roposée  par  la  cour  de  l von .une except ion caté-
pl ique à tous les cas d 'accidents d 'automobi les. gor ique,  e t  M.  Riper t ,  dans sa note de 1922 (D.  P.  1922.  1 .  26) ,

Enfin, d'autres arrêts ont tranché bien des questions annexes : disait déja, et a juste titre : « Cette distinction ne peut se justifier. »
relation des deux actions fondées respectivement sur les art. 1382 D'autre part, el le est jugée et condamnée par les conséquences
e t  1 3 8 4  c .  c i v . , t r a n s p o r t  g r a t u i t , d é f i n i t i o n  d u ga rd i en , e t c . . . mêmes ,  tou t  à  fa i t  ex t rao rd ina i res ,auxque l les  e l le  abou t i t . E l l e
Les derniers sont de la chambre des requêtes, en date du 16 déc a é té  mise  à  mal ,  de  la  man ière  la  p lus  fo r te ,  par  M.Josserand,
1929 (D.  H.  1930.  83) ,  e t  de  la  chambre c iv i le  du  30 déc.  1929 dans son récent article de la « Chronique » du Dalloz (1930, p. 7) :
( sup ra ,  p .  41 ) . « I l  serai t  surprenant,  en vér i té,  que la responsabi l i té du gardien

Telle est, dans ses origines, dans son texte, dans son dévelop- fû t  a t ténuée par  la  mise  en  marche du véh icu le ,  c 'es t -à -d i re  au
pement ,  la  doc t r ine  cont re  laque l le  s 'es t  p rononcée la  cour  de moment  p réc is  où  son  u t i l i sa t ion  dev ien t  v ra iment  dangereuse .
Lyon ,  pa r  une  a rgumen ta t i on vigoureuse et  serrée. Un ne distingue pas, pour les dommages causés par une batteuse

V.  -  I l  me res te  main tenant  à  é tud ier  les  arguments  de l 'a r rê t mécan ique ,  par  une  locomot ive  ou  par  un  ba teau,  se lon  que le
attaqué et de la défense. Je n'ai  point à m'expl iquer sur quelques dommage surv ien t  pendant  la  marche de ces  appare i l s  ou
allusions bien vagues de la defense, surtout dans sa part ie écrite

a l o r s
qu'ils étaient au repos ; on ne voit pas pourquoi on traiterait au-

aux travaux préparatoires, et, dans sa partie orale, a l'argument trement les accidents de locomotion automobile; la distinction
tiré des loisétrangères. Je fais simplement cette constatation entre la garde et la conduite est une distinction factice et presque
que les quatre lois étrangères visées aboutissent, vaille que vaille, byzantine: une automobile n'est jamais autant sous laà un pareil résultat : celui que vous avez déjà accepté et adopté son propriétaire que lorsque celui-ci ests autolan 5o st a desse
par vos arrêts de 1924 à nos jours, sauf à en modérer les consé- rand de conclure : « La cause est entendue. » Et le pourvoi, hier,
quences. résumait toute cette théorie dans une formule excellente, que je

Ces arguments, je les groupera en quatre postulats vous rappelle : « Cette théorie rend l'homme responsable de sa
A. - Le premier, ? et je le résume en citant un passage de passivité et non de son activité. »

l'arrêt, ? est le suivant : L'art. 138?, § 1er, c. civ. a pour objet En fin, et surtout, on l'a déjà remarqué, dans tous les cas de res-
unique d'affirmer, en principe, les présomptions de faute dont les ponsabilité du fait des choses, aussi bien dans ceux formellement
articles suivants devaient préciser l'application au regard des prévus par les art. 1384 à 1386 que dans ceux acceptés par la doc-
dommages causés par un animal ou la ruine d'un édifice. Donc, le trine et par la jurisprudence, toujours, sous le fait de la chose
1er alinéa de l'art. 1384 n'est qu'une tête de chapitre, une rubrique apparait l'acte de l'homme, et c'est la seule et facile réponse qu'il
destinée a annoncer certains cas limitativement énumérés. y ait à donner à l'argument tiré, par la défense,de l'art. 1370

Je ne crois pas, arrivé à cet endroit de mon étude, avoir à ré- c. civ. La défense venait faire remarquer que, aux termes du der-
futer longuement cette argumentation, tant elle est en opposition nier alinéa de cet article, « les engagements qui naissent d'un
avec les constatations que j'ai faites Historiquement, la rubrique fait personnel à celui qui se trouve obligé, résultent ou des quasi-
se trouve dans Pierre Ayrault : les procès faits à des choses ina- contrats, ou des délits ou quasi-délits; ils font la matière du pré-
nimées. Rationnellement, le texte du 1er alinéa de l'art. 1384 se sent titre », et la défense ajoutait : donc, l'art. 1384 suppose un
sullit et on ne peut le restreindre à des cas limitativement énu- fait personnel à celui qui se trouve obligé.
mères sans le supprimer complètement, ce qui n'est certainementpas la Mais c'est qu'il y a toujours un fait personnel sous le dommagepensée du législateur.

M. Ballot-Beaupré,dansson discours du Centenaire, a déjà causé par la personne ou la chose dont on répond. Dans la res-

remarqué que notre code civil tantôt pose un principe général,
ponsabilité de l'art. 1384 de l'instituteur, du père, du commet-

tantôt procède par une série d'exemples d'où ressort le principe tant, ne peut-on relever une faute originaire du père qui a mal
lui-même. Ici, je l'ai montré, le code civil a adopté les deux sys- du commettant qui a mal choisi soncommis,
tèmes en même temps : il a, d'une part, posé un principe général du maître ou de l'instituteur qui a mal surveillé les élèves connes
dans un 1er alinéa, la responsabilité à raison des personnes et des

a sa garde? Dans la responsabilité prévue par l'art. 1385, c'est

choses ; d'autre part, précisé application pour les cas les plus
l'animal qui a été mal dressé ou mal gardé par son propriétaire.
Lorsqu'il

fréquents à l'époque, soit pour étendre la responsabilité (art. 1385)
s'agit de la ruine d'un bâtiment (art. 1386),c'est le

du fait des animaux, quand même ils ne sont plus sous la garde,
fait du propriétaire qui l'a mal entretenu et l'a laissé tomber en

soit pour la restreindre (art. 1386) du chef des immeubles en ruine ruine, ou de l'architecte qui l'amal construit : Défaut d'en-
mais dans certaines conditions seulement. Mais ce n'est point tretien, vice de construction », dit cet article ; il y a là toujours,
une énumération limitative. au fond, un fait de l'homme, propriétaire ou gardien.

Déjà, Domat, Pothier allaient plus loin, et depuis longtemps Il en est de même dans les nombreuses espèces où, antérieure-
on admet, en doctrine comme en jurisprudence, que l'énumération ment à la jurisprudence sur les automobiles, vos chambres civiles
de l'art.
ponsabilité du tuteur1384 n'est point limitative ni pour les personnes : res-

se sont prononcées. S'agit-ild'une machinequi fait explosion
pour les actes (arrets du 16 juin 1896 et du 21 janv. 1919)? Mais c'est le fait du

Obligations, n° 121; Aubry et Rau, pupille (Pothier,
5e Cours de droit civil français,

mecanicien qui l'a mal entretenue, ou du conducteur qui l'a mal
édit., t. 6, § 447 et note 11 ; Colmar, 14 juin 1830, Jur. gen.. établie.S'agit-il de l'explosion de grenades à mamnarrêt du

v° Responsabilité, n° 705), ni pour les choses, et la cour d'appel 28 juin 1920)? C'est, soit le fait des ouvriers qui les ont maniées,
de Paris rendait, à la date du 20 août 1877 (Jur. gén,, Supplément, soit de l'entrepositaire qui les a mal conservées, ou du cons-
v° Responsabilité, n° 961), un arrêt qui, approuvé par M. Larom- tructeur qui les a mal préparées. S'agit-il des fûts de résine,
bière (Théorie et pratique des obligations, sous l'art, 1386, n° 10),

objet des arrêts de la chambre civile du 16 nov. 1920 et du 15 mars
est bien significatif : c'est la chute d'un arbre, pourri intérieure- 1921? C'est le fait de la compagnie de transport qui les a mal
ment, préservés.mais de manière occulte et ignorée du propriétaire.

Enfin, est-il besoin de vous rappeler la forte jurisprudence de
en est d mm, dirons-nous, pour l'automobile.Sous le fait

votre chambre civile, inaugurée par l'arrêt du 16 juin 1896 et de la voiture en marche, ayant même son dynamisme propre.
portant sur des choses de toute nature : machines, conduites de

c'est l'action du conducteur mal maître de sa machine ; et M. l'avo-
gaz, fûts de résine, etc.? Non, nous pouvons l'affirmer maintenant : cat général Langlois de dire : « L'automobiliste perd lecontrôle

de sa voiture, qui échappe à la main qui la conduit et recèle en elle
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esb Ralais,1927.1.  407) .
saJ'en ai assez dit pour démontrer tout ce que la distinction ad-

inst i tuteurs et art isans ne prouvent qu' i ls n'ont pu empêcher
le fait qui donne lieu à cette responsabilité. » Ainsi, la loi énumère

mise par la cour de Lyon a d'arbitraire, contraire à la loi, fondé les personnes à qui elle donne ce bénéfice, elle réserve la preuve
sur des principes inexacts, donc inadmissible. contraire à certaines personnes, la preuve d'absence de faute,

Je n'ai pas à m'expliquer sur quelques difficultés soulevées par mais à certaines personnes seulement : les père et mère, visés par
l'arrêt ou la défense, comme obstacles à la doctrine de vos chambres le paragraphe 2,les instituteurs et art isans visés par le para-
civiles : collision de deux automobiles, transport gratuit... Déjà, graphe 4. Mais, ailleurs, elle en nommait d'autres : les maîtres et
sur quelques-unes de ces difficultés, vous avez prononcé, et je commettants, visés par le paragraphe 3. Or, une doctrine et une
passe au troisième argument de la défense, ? je dis bien « de la jurisprudence unanimes ont conciu que ces dernières personnes,
défense », car il apparait à peine d'un mot dans l'arrêt attaqué ; les maitres et les commettants, écartés par le dernier paragraphe
mais i l a été présenté,
une grande force de séduction...

hier, presque pour la première fois, avec
de  l ' a r t .1384 ,  nepeuvent échapper a la responsabi l i té quis

L e  v o i c i  : encourent en prouvant qu'il leur a été impossible d'empêcher le
C. - La chambre civile admet, dans tous ses arrêts depuis 1919, fait qui en a été la cause. La doctrine est constante. J'ai sous les

que la presomption nee de fart. 1384, § 1er, c. civ., ne tombe que yeux : Aubry et Rau, Baudry-Lacantinerie et Barde, Colin et Ca-
devant la preuve d'un cas fortuit ou de force majeure, ou d'une pitant, Beudant (n° 1211), Demante et Colmet de Santerre, Pla-
cause qui n'est point imputable au gardien de la chose. Est-ce niol, Demolombe.Dans le même sens se prononce toute la juris-
exact? Cette affirmation de la Cour de cassation est, prudence ; on ne la reprochera pas, celle-là, comme trop récente :déclare la
défense, en opposition avec un article formel de notre loi. L'art. 1352 elle a plus d'un siècle de date. El le débute par un arrêt de la

dispose,en e f fe t ,  que,seules, les présomptions irréfragables, ou chambre c iv i le du 25 nov.  1813 (Jur.  gén.,vo Responsabilité,
absolues, ou juris et de jure ? et qu'il énumère limitativement - n° 695), pour continuer par un arrêt de la chambre criminelle,
ne tombent pas devant la preuve contraire. du 11 juin 1836 (Jur. gén., ibid.) ; puis Civ, 11 mai 1846 (D. P. 46.
toutes autres présomptions légales. On en a conciu que 1. 192), enfin Crim. 30 août 1860 (D. P. 60. 1. 518). Je crois que.

- et celle qu'on prétend tirer
de l'art. 1384, § 1er, c. civ.en est bien une, - cette lois-ci, les trois chambres sont d'accord. Je lis simplement

- que toutes ces pré-somptions tombent devant la preuve contraire. « Si la présomp- un extrait du dernier arrêt de la chambre civile, qui est du 11 mai
t ion légale, dit  la doctrine,dispense de toute autre preuve, elle 1846 : « Attendu qu'aux termes de l'art. 1384, les maîtres sont res-

ne fait pas,en thèse générale, obstacle à l'admission de la preuve
ponsables du dommage causé par leurs domestiques dans les fonc-

contraire » (Dalloz, Nouveau tions auxquelles ils sont employés ; attendu que cette responsa-Code civil annoté, art. 1352, n° 3).
Et j'ai vérifié que telle est la théorie de Colin et Capitant, Aubry bilité est absolue ; que le domestique est regardé comme le repré-
et Rau, Larombière, tous les auteurs. Que conclure, termine la

sentant du maître, et que celui-ci n'est pas même admis à prou-

détense, que conclure de cette constatation juridique, sinon que
ver qu'il n'a pu empêcher le fait qui donne lieu à sa responsabilité ».
Est-il possible d'être plus net et plus catégorique?

tout le systeme échafaudé depuis vingt ans par les chambres civiles
est mal fondé, se heurte à l'art. 1352 c. civ. et, devant un texte

En ce qui concerne, donc, la responsabilité du lait des personnes
aussi formel, s'effondre ? subordonnées, point d'application de l'art. 1352 dans le systèmede l 'ar t .  1384,

L'argument a quelque apparence de solidité ; il peut surprendre mais une disposition personnelle, propre, l imi-

p a r s a nouveau Je passe aux animaux. Pour le fait des animaux, il en est de
un mir examen, sans valeur, en tait comme en droit.

En fa i t ,  tout
même. Doctrine et jurisprudence sont parfaitement d'accord, et,
par argument d'analogie, transportant les principes que je viens

recevoir, elle aussi péremptoire, comme ne rentrant pas dans le d'exposer de l'art. 1304 dans l'art. 1385, elles déclarent que les
cadre de la question soumiseà  l a Cou r . De quoi s'agit- i l  ici?
D'une question bien précise : l'art. 1384, dans son 1er paragraphe,

règles de l'art. 1352 n'ont rien à faire ici. Aubry et Rau (op. cil.,
5e édit., t. 6, § 448 et notes 9-10) s'expriment en ces termes : « La

cree-t-il, a la charge du gardien de la chose, de toute chose inani- responsabilitécesse dans le cas où le dommage que l'animal a
mée, une présomption de responsabilité? Telle est la question, cause n'a eu lieu que par suite d'un événement de force majeure
la seule question soumise à votre examen. Dt tout autre est le ou d'une laute imputable à celui qui l'a éprouvé... » (C'est votre
raisonnement de la défense, qui porte sur un sujet bien différent : jurisprudence). « ... Mais le maître de l'animal ou celui qui s'en
la portée de la présomption, l'étendue de la preuve qui incombe au sert ne serait pas admis à décliner la responsabilité qui lui in-
gardien de la chose pour se décharger de cette responsabilité. combe en offrant simplement de prouver qu'il ne s'est rendu cou-
De sorte que si l'on acceptait même le système de la défense, à pable d'aucune faute et qu'il a fait tout ce qui était possible pour
quoi devrait aboutir votre arrêt? A une cassation, puisque l'arrêt empêcher le dommage. » De même : Larombière, Demolombe,
de la cour de Lyon a écarté, purement et simplement, la responsa- Planiol, Colin et Capitant. La jurisprudence : s'il y a eu quelque
bilité elle-même. lottement, jadis, qui s'est manifesté par un arrêt de la chambre

Bref, il s'agit aujourd'hui, devant vous, de savoir si ce gardien des requêtes de 1879, dont, naturellement, la délense a fait état,
est présumé responsable aux termes de l'art. 1384, § 1er,C. CIV. i l  y  a  au jourd 'hu i  unan imi té
I l  pour ra ultérieurement,de savoir si cette présomption

c o n s a c r é e

douzaine d 'ar rêts  de vot re chambre c iv i le  :  27 oct .  1885 (D.  P.  86.
peut tomber devant la preuve que l'automobiliste n'a commis 1. 207) ; 9 mars 1886 (D. P. 86. 1. 207), où je lis : « Attendu que la
aucune faute, ou si, au contraire,la présomption subsiste, est de presomption ne peut céder que devant la preuve du cas fortuit
droit jusqu'à preuve du cas fortuit, de la force majeure ou d'une ou d'une faute commise par la partie lésée ». Et cette formule se
cause étrangère.

Vous pourriez ne statuer que sur le premier point ; je pourrais . 1902. 1. 216), du 29 mai 1902 (D. P. 1903. 1.614)
ne point parler du second, le premier étant celui d'aujourd hui, du 28 nov. 1904 (D. P. 1905. 1. 253), des 16 nov. et 1er déc. 1914
le second ne vous étant point directement posé par le pourvoi (D. P. 1916. 1. 192) ; enfin, dans un arrêt de la chambre civile du
Mais je ne suivrai point ce conseil, pourtant commode, d'absten- 17 juill. 1917 (D. P. 1917. 1. 133), où je lis : « La présomption légale
tion, et pour deux raisons : c'est qu'en quatre lignes, l'arrêt at- de faute édictée par l'art. 1385 contre le propriétaire d'un ani-
taqué a visé l'art. 1382 c. civ., oh i d'une façon bien rapide, par mal, ne disparaît que devant la preuve d'un cas fortuit ou de force
une allusion discrète, mais tout de même par une allusion ; c'est majeure ou d'une faute de la victime. »
que, d'autre part, les arrêts de votre chambre civile ont tous admis Ainsi, dans le cadre de ces art. 1384 à 1386, il est, par deux fois,
que la présomption de responsabilité demeure jusqu'à preuve constaté, et d'une manière irréfutable, que la présomption créée
seulement d'un cas fortuit ou d'une force majeure ou d'une faute par Tart. 1384, en principe et sauf dérogation spéciale pour les
de la victime. En droit donc, je veux vider la question, éviter de père et instituteur, ne tombe point devant la simple preuve que
nouveaux pourvois, résoudre l'ensemble du problème et recher- a personne responsable n'a commis aucune laute
cher si, véritablement, les chambres civiles ont commis une erreur Samersonne disparait que devant la preuve la cas fortuit, oue de l
monumentale sur l'étendue de la preuve et si, comme telle, votre force majeure, ou de la faute de la victime.

cassationRassurez-vous, les chambres civiles n'ont commis aucune er-
Ce qui est dit des personnes, ce qui est dit des choses animées,

s'entend, évidemment,des choses inanimées, car les règles de la
reur, car il faut considérer les art. 1384 à 1386 comme un tout responsabilité sont égales pour tous ; elles sont contenues dans un
En tête, un principe général, dans le 1or paragraphe de l'art. 138% ; meme paragraphe, le paragraphe fer de l'art. 1384. Les règles de
ensuite, quelques applicationsou une série d'applications non la preuve doivent être égales pour tous.
limitatives, formant, spécialement en ce qui concerne la preuve,

Personnes ou choses ne sont point régies par les dispositions
de l'art. 1352, concernant l'admissibilité de la preuve sur l'ab-

un ensemble qui se suffit à lui-même.Or, l'examen de ces textes démontre, et démontre catégori- sence de faute ; personnes et choses sont gouvernées, en matiere

quement, que, sur la preuve contre la présomption, la loi a admisun système propre, en dehors des termes de l'art
de preuve, par une disposition spéciale ; leurs gardiens ne peuvent

1352 c. civ. échapper à la responsabilité qu'en établissant le cas fortuit, la

résulte, en effet,preuve contraire n'est admise que dans certains cas spécialement
des dispositions des art. 1384 et 1385 qu'ici la force majeure,ou la faute de la victime.

C'est la condamnation du raisonnement de la défense ; son der-

déterminés par la loi. Il en est ainsi pour les personnes et pour
nier espoir s'évanouit. Il est vrai que la défense ne s'accrochait

les animaux. Pour les personnes d'abord, je lis dans l'avant-der-
à cette dernière argumentation qu'en jetant par-dessus bord tous

ner alinéa de l'art, 1384, qui, longtemps, a été le dernier : « La
vos arrêts, depuis 1896 y compris. C'est un geste peu cérémonieux

responsabilité ci-dessus a neu,
que les père et mère... gue je ne puis imiter ; et je crois que le grand cheval de bataille

(Lisons soigneusement l'énumération)... que les père et mère,
le la défense est ainsi dompté !
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D. -  La défense s 'est  b ien gardée de reprendre,  en sa forme de notre code civil, spécialement dans son titre « Des obligations)
tout au moins, la dernière object ion de l 'arrêt  at taqué. Je le c i te i l  ne manque pas de d i re  l 'admira t ion pro fonde qu ' i l  a  pour  de
tex tue l lement  :  «  La  doc t r ine  à  laque l le  s 'es t  a t tachée la  ju r i - textes qui contiennent des formules si souples et si précises en même
dict ion du premier degré (et,  par conséquent,  la chambre civi le) temps, si larges et si compréhensives que, formulées au temps du
se heurte à l 'autor i té de la t radi t ion.  El le  apporte une modi f ica- cabriolet, elles sont aussi bien applicables à l'automobile ou même
tion au système du code civi l ,  alors qu' i l  n 'appart ient qu'au pou-
voir législatit d'ajouter des présomptions de faute à celles édictées "  H ie r ,  j e  l e  d i sa i s ,  on  ég ra t i gna i t  s ingu l i è remen t  un  de  ceux

expressément  ou d 'une façon v i r tue l le  par  not re  grande char te qui sont les pères de cette jur isprudence. Peut-être, après avoir
c iv i le  A te l le  ense ignequ'une loi  spéciale, cel le du 31 mai 1924 é té  à  l a  pe ine , même légère, conv ien t - i l  qu ' i l  so i t  à  l ' honneu r
(D. P.  1925. 4.  41),  a dû consacrer la concept ion de l 'ar t .  1384 et  que ce so i t  à  M.  le  pro fesseur  Sale i l les  que j 'emprunte mes
pour  les aéronefs . derniers mots.  I l  terminai t  sa grande note de 1897 par ceux-ci  :

su r  ce t t e  i dée  s imp le ,  équ i t ab le , q u e
celui  qui  a le fonct ionnement d'une entreprise doit  en supporter
les r isques.  C'est  la  pensée qui  a inspi ré l 'ar t .  1384. . .  C 'est  la
miss ion de la  ju r isprudence de donner  à  la  lo i  toute  la  v i ta l i té
p rog ress i ve  d ' un  p r i nc i pe  qu i  opè re  e t  qu i  ag i t .  »  Be l l es  pa -
ro les,  que je  va is  s implement  m'appropr ier .  Non, i l  n ' e s t  p o i n t
exact que, depuis 1896, arrêt après arrêt doivent tomber sous le
coup d 'une faux implacable.  Non,  i l  n 'est  po in t  exact  que vous
ayez er ré  depuis  t rente-quat re  ans.  J 'a i  recherché
lo in ta ines  de  ce t  a r t .  1384,  j ' a i  sc ru té  son  tex te ,  j ' a i  examiné
l 'évolut ion de votre jur isprudence, j 'ai  étudié les cr i t iques qui lui
sont adressées et, maintenant, je crois que je suis autorisé à dire :
cette jurisprudence est humaine, elle répond bien aux besoins de
l 'heure actuel le ;  el le est juste, parce qu'el le repose sur un texte
préc is  :  son adaptat ion, s i  vous  l e  vou lez ,
de ce vieux texte, large et souple, à des situations nouvelles, ne
dépasse point  la portée de ses termes.

La jur isprudence de la  chambre c iv i le  e t  de la  chambre des
requêtes  do i t  ê t re  approuvée.

Je conc lus  à  la  cassat ion .

ARRÊT (après dé l ib .  en la  ch.  du cons. )

( D .  H .  1 9 3 0 .  1 2 9 ) .

L A  C O U R ;  -  S t a t u a n t  t o u t e s  c h a m b r e s  r é u n i e s ;  ?  S u r  l e
moyen  du  pourvo i  :  ?  Vu  l ' a r t .  1384 ,  a l i n .  f e r ,  c .  c i v .  ;  ?  A t -

l a  p r é s o m p t i o n  d e  r e s p o n s a b i l i t é  é t a b l i e  p a r  c e t
article à l'encontre de celui qui a sous sa garde la chose inanimée
qui a causé un dommage à autrui  ne peut être détrui te que par
la preuve d 'un cas for tu i t  ou de force majeure ou d 'une cause
étrangère qui  ne lu i  so i t  pas imputable ;  qu ' i l  ne suf f i t  pas de
prouver qu ' i l  n 'a commis aucune faute ou que la cause du fa i t
dommageable est demeurée inconnue; ? Attendu que, le 22 avr.
1925, un camion automobile appartenant à la Société Aux Gale-
ries belfortaises a renversé et blessé la mineure Lise Jand'heur ;

e l l e  r é s u l t e  d ' u n  a c c o r d  p a s s é  à  B r u x e l l e s  e n  1 9 1 0 ,  e t  e s t  i n t i t u l é e  :
«  L o i  m o d i f i a n t  l e s  a r t .  4 0 7  e t  3 8 6  c .  c o m . ,  e n  v u e  d e  l e s  m e t t r e  e n
h a r m o n i e  a v e c  l e s  p r i n c i p e s  c o n t e n u s  d a n s  l a  c o n v e n t i o n  s i g n é e
à  B r u x e l l e s ,  l e . . . ,  e t c . . .  »  V o u s  l e  v o y e z ,  j e  c r o i s  q u ' o n  n ' e n  p e u t
g u è r e  t i r e r  p a r t i .  A j o u t o n s  q u e  c e t t e  l o i  a  é t é  d i s c u t é e  e t  v o t é e
?  u n e  é p o q u e  o ù  n o t r e  j u r i s p r u d e n c e  n o u v e l l e  n ' a v a i t  p o i n t  p r i s

t o u t e  s a  f o r m e  d é f i n i t i v e . C o m m e n t  l ' e û t - e l l e  a p p l i q u é e ,  p u i s -
q u ' e l l e  n ' é t a i t  p a s  n é e  e t  a l o r s  q u e  l e  l é g i s l a t e u r  é t a i t  t e n u  p a r  u n e
c o n v e n t i o n  i n t e r n a t i o n a l e ?

U n  m o t  s e u l e m e n t  d e  l a  l o i  d u  3 1  m a i  1 9 2 4  s u r  l e s  a é r o n e f s .  A
c o u p  s û r ,  l e  r é d a c t e u r  d e  l ' a r r ê t  n e  l ' a v a i t  p a s  l u e ,  c a r  s o n  a r t .  5 2
r e n v o i e ,  a u  c a s  d e  d o m m a g e  p a r  u n  a v i o n  à  u n  a u t r e ,  a u x  d i s p o s i -
t i o n s  d u  c o d e  c i v i l ,  s a n s  p l u s .  E t  q u a n t  a u  d o m m a g e  c a u s é  a u x
p e r s o n n e s  e t  a u x  b i e n s  s i t u é s  à  l a  s u r f a c e ,  l e s  a r t .  5 3  e t  5 4  c r é e n t
u n e  r e s p o n s a b i l i t é  s p é c i a l e ,  b i e n  p l u s  d u r e  q u e  c e l l e  d e  l ' a r t .  1 3 8 4

r e s p o n s a b i l i t é  e n  c a s  d e  f o r c e  m a j e u r e  o u  d e  c a s  f o r t u i t ,  e t  c o n s -
t i t u e  d o n c  u n e  p r é s o m p t i o n  i n f i n i m e n t  p l u s  s é v è r e ,  e x o r b i t a n t e
d u  d r o i t  c o m m u n  d e  l ' a r t .1 3 8 4 . L o i n  d e  s e r v i r  d ' a r g u m e n t  e n
f a v e u r  d e  l a  t h é o r i e  d e  L y o n ,  l ' e x e m p l e  d e  l a  l o i  d e  1 9 2 4  s e  r e -
t o u r n e  c o n t r e  l ' a r r ê t  a t t a q u é .

M a i s ,  a j o u t e  l a  c o u r  d e  L y o n ,  l a  c h a m b r e  c i v i l e ,  e n  1 9 2 7 ,  a u r a i t
«  v i o l é  l a  t r a d i t i o n

L a  t r a d i t i o n ?  Q u e l l e  t r a d i t i o n ?  C o m m e  l e  d i s a i t  s p i r i t u e l l e -
m e n t  M .  l ' a v o c a t  g é n é r a l  L a n g l o i s ,  j u s q u ' e n  1 8 9 6 ,  i l  n ' y  a  p o i n t
e u  d e  t r a d i t i o n ,i l  n ' y  a  e u  q u e  d e s  c o n t r a d i c t i o n s .  C ' e s t  d e p u i s
1 8 9 6  q u e ,  l e n t e m e n t ,  s û r e m e n t ,p a s  à  p a s ,  c o m m e  v o u s  l e  f a i t e s ,
a v e c  p r u d e n c e  e t  s a g e s s e ,  c ' e s t  d e p u i s  v o t r e  a r r ê t  d e  p r i n c i p e  d u
1 6  j u i n  1 8 9 6  q u ' u n e t r a d i t i o n  j u r i s p r u d e n t i e l l e  s ' e s t  f o r m é e ,
é t a y é e  s u r  2 5  a r r ê t s  p e u t - ê t r e  d e  v o s  d e u x  c h a m b r e s  c i v i l e s ,
e t  j ' e n  t r o u v e r a i s  d e s  t r a c e s  d a n s  d e s  a r r ê t s  d e  l a  c h a m b r e  c r i -
m i n e l l e , - f o r m a n t  u n  v é r i t a b l e  c o r p s  d e  j u r i s p r u d e n c e .

C e t t e  j u r i s p r u d e n c e  d é p a s s e - t - e l l e  l e s  t e r m e s  d e  l a  l o i ?  N u l l e -
m e n t .  D a n s  s o n  t e x t e  m ê m e ,  e l l e  a  c h e r c h é  s o n  p r i n c i p e  e t  s a  b a s e .
T o u t  a u  p l u s  p e u t - o n  d i r e  q u ' e l l e  a  a d a p t é  à  d e s  b e s o i n s  n o u v e a u x
u n  t e x t e  d o n t  l e s  a r r ê t s  p r é c é d e n t s  n ' a v a i e n t  p a s  e n v i s a g é  t o u t e
l a  p o r t é e ,  e t  c e l a  e n c o r e  e s t  d a n s  v o s  t r a d i t i o n s .  P e u t - ê t r e  c o n v i e n -
d r a i t - i l  i c i  d e  v o u s  r a p p e l e r  l e s  p h r a s e s  q u ' à  c e  s u j e t  c o n s a c r a i t
j u s t e m e n t  u n  g r a n d  m a g i s t r a t  q u a n d  i l  d i s a i t  q u e  l a  j u r i s p r u -
d e n c e  o p è r e  u n e  œ u v r e  c r é a t r i c e  :  q u ' e n  p r é s e n c e  d e  t o u s  l e s  c h a n -
g e m e n t s  o p é r é s  d a n s  l e s  i d é e s , d a n s  l e s  m œ u r s ,  d a n s  l e s  i n s t i t u -
t i o n s , d a n s  l ' é t a t  é c o n o m i q u e  d e  l a  F r a n c e ,  o n  d o i t  a d a p t e r  l i b é -
r a l e m e n t ,  h u m a i n e m e n t ,  l e  t e x t e  a u x  r é a l i t é s  e t  a u x  e x i g ê n c e s
d e  l a  v i e  m o d e r n e . A v e z - v o u s  j a m a i s  m a n q u é  à  c e  d e v o i r ?

N ' ê t e s - v o u s  p o i n t ,  p a r  d e s  r e v i r e m e n t s  p a r f o i s  b i e n  p l u s  b r u s q u e s
q u e  l ' a c t u e l ,  n ' ê t e s - v o u s  p o i n t  r e v e n u s  e n  a r r i è r e  p o u r  r e c t i f i e r
u n e  j u r i s p r u d e n c e  e r r o n é e ?  M a i s  v o u s  a v e z ,  i l  n ' v  a  p a s  b i e n  l o n g -
t e m p s ,  f a i t  a i n s i  d a n s  u n e  m a t i è r e  i m p o r t a n t e ,  l a  m a t i è r e  d e s

c h e m i n s  d e  f e r .  P e n d a n t  l o n g t e m p s ,  i l  é t a i t  a d m i s  q u e  l e s  t r a n s -
p o r t s  p a r  v o i e  d e  c h e m i n s  d e  f e r  t o m b a i e n t  u n i q u e m e n t  s o u s  l a
r e s p o n s a b i l i t é  d é l i c t u e l l e  d u  v o i t u r i e r  e t ,  d a n s  u n e  r a p i d e  é v o l u -

t i o n ,  v o t r e  c h a m b r e  c i v i l e  a :  P .  1 9 1 3 .  1 .  2 4 9 ) ,  f a i t  a p p l i c a t i o n
2 7  j a n v .  e t  2 1  a v r .  1 9 1 3  ( D .
d é s o r m a i s ,  a u x  t r a n s p o r t s  p a r  c h e m i n s  d e  f e r ,  d e  l a  r e s p o n s a b i l i t é
c o n t r a c t u e l l e .  S i  q u e l q u e s  a r r ê t i s t e s  s ' e n  s o n t  i n d i g n é s ,  c e t t e  r è g l e
d e  d r o i t  e s t  e n t r é e  m a i n t e n a n t  d a n s  l e s  m œ u r s  j u d i c i a i r e s .  O ù  e s t
l a  p r o p o s i t i o n  f a i t e  p o u r  l a  c o n t e s t e r ?  O ù  s o n t  l e s  p r o t e s t a t i o n s
a c t u e l l e s ?  T o u t  l e  m o n d e  l ' a c c e p t e  m a i n t e n a n t  e t ,

c ' e s t  e n  t r o i s  a n s  q u e  s ' e s t  f a i t e  c e t t e  m o d i f i c a t i o n  p r o f o n d e .
L e  f e r  a l i n é a  d e  l ' a r t .  1 3 8 4  a  é t é  é d i c t é  à  u n e  é p o q u e  b i e n  a n -

c ienne ,  au  temps  des  d i l i gences  e t  des  coucous ,  ma is  au  temps  auss i
ù  l ' o n  s a y a i t  r é d i g e r  u n  t e x t e ,  n o n  p o i n t  s e u l e m e n t  p o u r  l ' h e u r e

a c t u e l l e ,  p o u r  l e s  b e s o i n s  d u  m o m e n t ,  m a i s
t e x t e s  e m p r u n t é s  l e s  u n s  à  n o t r e  a n c i e n  d r o i t .  a u  d r o i t  r o m a i n
l e s  a u t r e s ,  a u  d r o i t  c o u t u m i e r  c e u x - c i ,  a u  d r o i t  é c r i t  c e u x - l à ,  c e s
t e x t e s  o n t  c e t  i m m e n s e  a v a n t a g e  d e  p o s e r  d e s  p r i n c i p e s  g é n é r a u x ,
e t  t o u t e s  l e s  f o i sq u ' o n  e n  p a r l e  a v e c  u n  j u r i s c o n s u l t e  é t r a n g e r ,
t o u t e s  l e s  f o i s  q u ' o n  d i s c u t é  a v e c  l n i  s u r  l a  p o r t é e  d e  t e l  a r t i c l e

(1)  Bien que la f raude soi t  un élément const i tut i f  de l 'abus de
confiance, i l  n'est pas nécessaire qu'el le soit l 'objet d'une décla-
ration explicite des juges du fond : elle peut s'induire des circons-
tances relevées par eux et suff isamment caractérist iques de l ' iu-

at tendu que la  lo i ,  pour  l 'appl icat ion de la  présompt ion qu 'e l le
éd ic te .  ne  d is t ingue pas  su ivan t  que  la  chose  qu i  a  causé  l
lommage étai t  ou non act ionnée par la main de l 'homme : qu' i

n 'est  pas nécessaire qu'el le ai t  un v ice inhérent à sa nature et
suscep t ib le  de  cause r  l e  dommage ,  l ' a r t .  1384  ra t tachan t  l a

vIsé ; - Par ces motifs, casse..., renvoie devant la cour d'appel

13 févr. 1930-Ch. réun.- MM. Lescouvé. fe r  p r . -Le
Marc'hadour, rap.-Paul Matter, proc. gén., c. conf.-Jaubert et
Labbé, av.

CRIM. 21 févr. 1930. ? ABUS DE CONFIANCE, INTENTION FRAU-
DULEUSE, CONSTATATION SUFFISANTE.

Il n'est pas nécessaire, pour établir légalement le délit d'abus de
confiance, que l'intention frauduleuse soit expressément consta-

les, it sudi qu'elle puisses memire des cicos les tes res emplaces

par la loi (c. pén. 408) (1)

fraction (Crim. 13 avr. 1849, D. P. 49. 5. 3 ; 8 juin 1849, D. P. 49.
1. 180 ; 21 mars 1861, D. P. 61. 5. 4; 12 déc. 1890, D. P. 91. 1.
325 ; 20 avr. 1901, D. P. 1901. 1. 369). La Cour de cassation admet
même que la déclaration de culpabilité du prévenu dans les termes




